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SÉANCE DU 13 MARS 2023


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 23-030
DIRECTION 
CITOYENNETE & 
RELATIONS 
PUBLIQUES
POLICE MUNICIPALE


L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE LUNDI TREIZE MARS, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 7 MARS 2023


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, MM. GRACIA & DAGORN - 
Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, NÉRÉ-BRARD, 
CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, 
SOBECKI, ANDRÉ, Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - 
Conseillers Municipaux


Etaient absentes avec motif connu et valablement excusées : 
Mme PERCHERON (qui avait donné pouvoir à Mme LE VAGUERÈSE-MARIE)
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à LE BRET)
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


CREATION D’UN COMITE LOCAL DE SECURITE ET DE PREVENTION DE 
LA DELINQUANCE


Le 20 octobre 2003, le Conseil Municipal a approuvé la « création 
d’un Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance, en application du 
décret n° 2002-999 du 17 juillet 2002 ».


Aujourd’hui, la réglementation a évolué et le décret du 17 juillet 2002 est 
abrogé. Désormais, le Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance 
(CLSPD) est réglementé par :


- la loi n° 2007-297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de la 
délinquance qui rend obligatoire la création d’un CLSPD dans les 
communes de plus de 10 000 habitants ;


- le décret n° 2007-1126 du 23 juillet 2007 relatif au Conseil Local et au 
Conseil Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la 
Délinquance ;


- la loi n° 2021-646 du 25 mai 2021 pour une sécurité globale préservant 
les libertés qui abaisse le seul de de population à 5 000 habitants.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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Le CLSPD est une instance de pilotage et de concertation qui favorise les 
échanges d’informations entre tous les acteurs publics et privés de la sécurité et de 
la prévention.


Le CLSPD est présidé par le Maire ou son représentant. Le Préfet du 
Calvados, le Procureur de la République et le Président du Conseil Départemental 
du Calvados en sont membres de droit.


Dans sa configuration plénière, il comprend également :


- des représentants des services de l’Etat désignés par le Préfet du 
Calvados ;


- des représentants d’associations, établissements ou organismes 
œuvrant notamment dans les domaines de la prévention, de la 
sécurité, de l’aide aux victimes, du logement, des transports collectifs, 
de l’action sociale ou des activités économiques, désignés par le 
président du CLSPD après accord des responsables des organismes 
dont ils relèvent ;


- des élus, adjoints, conseillers municipaux ;
- des personnels qualifiés : responsables et représentants des services 


de la commune désignés par le Maire.


Le CLSPD, dont la composition précise est fixée par arrêté du Maire, se 
réunit à l’initiative de son Président en formation plénière au moins une fois par an 
et de droit à la demande du Préfet ou de la majorité de ses membres.


Il peut également se réunir dans sa configuration restreinte en tant que de 
besoin ou à la demande du Préfet, dans les conditions prévues par son règlement 
intérieur. Il est composé des représentants des partenaires les plus concernés et 
notamment des représentants de l’Etat. 


Des groupes de travail et d’échange d’informations à vocation territoriale 
ou thématique peuvent être créés par le CLSPD. Il s’agit d’instances réunissant des 
praticiens sur des problématiques concrètes et de proximité.
 


Un diagnostic local de sécurité est actuellement en cours : les résultats 
seront transmis lors de la première réunion du CLSPD.


Il a donc été demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :


 approuver la création d’un Conseil Local de Sécurité et de Prévention 
de la Délinquance ;


 autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tous les 
documents afférents à cette création.
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 16 MARS 2023


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
la création d’un Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la 
Délinquance.


AUTORISE
 Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tous les documents 


afférents à cette création.


Pour copie conforme, 
Le Maire,


Hervé MAUNOURY


La Secrétaire de séance,
Clara DEWAËLE


La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
de Caen, sis 3 rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14040 CAEN CEDEX 4, ou par l’application informatique 
« Télérecours citoyens », accessible par le site Internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication ou de sa notification.



http://www.telerecours.fr/
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SÉANCE DU 13 MARS 2023 
 


 


 


 


 


 
 
 
 


 
Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29 


 
 
 
 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 


DÉLIBÉRATION  
n° 23-031 
DIRECTION DES 
SERVICES 
TECHNIQUES, 
URBANISME & 
PATRIMOINE 
SERVICE 
AMENAGEMENT - 
BATIMENTS 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
 
 


 


 
 
 


L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE LUNDI TREIZE MARS, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire. 


Date de la convocation écrite : 7 MARS 2023 


 
Etaient présents :  


M. MAUNOURY - MAIRE 
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, MM. GRACIA & DAGORN - 
Maire-Adjoints 
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY,  
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, NÉRÉ-BRARD, 
CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, 
SOBECKI, ANDRÉ, Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - 
Conseillers Municipaux 


 
Etaient absentes avec motif connu et valablement excusées :  
 Mme PERCHERON (qui avait donné pouvoir à Mme LE VAGUERÈSE-MARIE) 
 Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à LE BRET) 
 Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY) 
  


 
RENOVATION THERMIQUE DES BATIMENTS SCOLAIRES : DEMANDE 
DE SUBVENTION 
 


 
Dans un souci de renforcer la résilience de son territoire face aux effets du 


dérèglement climatique et dans un contexte de renchérissement du prix des 
énergies, la Ville de Falaise entend poursuivre sa politique de rénovation 
énergétique des bâtiments communaux dont elle assure l’entretien.  


 
En 2022, des interventions permettant des gains énergétiques ont été 


réalisées dans les établissements scolaires (remplacement des menuiseries de la 
garderie de l’école Charlotte Herpin et d’une partie des fenêtres de la Médecine 
scolaire de l’école de la Crosse) et ont pu être en partie financées par l’octroi 
d’une subvention (DSIL) de l’Etat à hauteur de 37 801 €. 


 
Au programme de rénovation thermique des bâtiments et logements 


communaux établi sur trois ans est ajoutée, en 2023, la réalisation des travaux 
suivants :  


 


 


DEPARTEMENT DU CALVADOS 
 


DELIBERATION DU  
CONSEIL MUNICIPAL 
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A L’UNANIMITE,  
sur 29 votants 


 
 


 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


TRANSMIS A LA 
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 
  
le 16 MARS 2023 


 


- Ecole la Crosse : remplacement des menuiseries au niveau du 
RASED, de la Médecine scolaire, des préaux et autres ; 


- Ecole Bodereau : remplacement des menuiseries au niveau de la 
bibliothèque / CRDP et de la Classe Atelier Réserve. 


 
 Le plan de financement se présente de la manière suivante : 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
Il a été demandé au Conseil Municipal d’approuver le plan de 


financement présenté ci-dessus. 
 
 


 LE CONSEIL MUNICIPAL,  
 le rapport de Monsieur le Maire entendu  
 & après en avoir délibéré,   


 


 APPROUVE 
 le plan de financement des travaux de rénovation thermique des écoles de  
 La Crosse et de Bodereau. 
 


 AUTORISE 
 Monsieur le Maire, ou son représentant, à solliciter les subventions telles  
 que détaillées dans le plan de financement et à signer toutes les pièces  
 nécessaires. 
 


    Pour copie conforme,  
Le Maire, 


Hervé MAUNOURY 
 
 
 
 
 
 


 La Secrétaire de séance, 
 Clara DEWAËLE 


  
 


 


DEPENSES En € HT RECETTES En € En % 


Ecole 
Bodereau 


20 561 € Etat (DETR/DSIL) 22 376 € 40 % 


Ecole La 
Crosse 


35 380 € Autofinancement 33 565 € 60 % 


TOTAL 55 941 € TOTAL 55 941 € 100 % 


  


  
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
de Caen, sis 3 rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14040 CAEN CEDEX 4, ou par l’application informatique 
« Télérecours citoyens », accessible par le site Internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication ou de sa notification. 


 



http://www.telerecours.fr/
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SÉANCE DU 13 MARS 2023


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 23-032
DIRECTION DES 
SERVICES 
TECHNIQUES, 
URBANISME & 
PATRIMOINE
SERVICE 
AMENAGEMENT - 
BATIMENTS


L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE LUNDI TREIZE MARS, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 7 MARS 2023


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, MM. GRACIA & DAGORN - 
Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, NÉRÉ-BRARD, 
CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, 
SOBECKI, ANDRÉ, Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - 
Conseillers Municipaux


Etaient absentes avec motif connu et valablement excusées : 
Mme PERCHERON (qui avait donné pouvoir à Mme LE VAGUERÈSE-MARIE)
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à LE BRET)
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


DEFENSE EXTERIEURE CONTRE L’INCENDIE : DEMANDE DE 
SUBVENTIONS


Chaque citoyen, chaque habitation, chaque industrie, chaque 
établissement recevant du public doit être couvert en matière de Défense 
Extérieure Contre l’Incendie (DECI) par des Points d’Eau Incendie (PEI) 
judicieusement répartis sur le territoire. Le positionnement, la distance, le 
potentiel hydraulique de ces PEI sont règlementés par un arrêté préfectoral du 
9 février 2017 relatif au Règlement Départemental de la Défense Extérieure Contre 
l’Incendie du Calvados (RDDECI).


Dans le cadre du SCDECI, la Ville de Falaise doit, à l’heure actuelle, 
renforcer sa protection contre l’incendie. Le cabinet H2O Consulting a identifié, en 
juillet 2020, un ensemble de besoins sur 26 sites étudiés sur le territoire 
communal. En outre, un état des lieux a été fait en fin d’année 2022, en 
collaboration avec le SDIS 14.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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Le programme de DECI 2023 prévoit les travaux suivants :


1. Route du Mont Myrrha : création d’une réserve d’eau (bâche incendie 
60 m3) dans un secteur complètement dépourvu de défense incendie. 
Le premier hydrant est à plus de 800 mètres du quartier. Cet 
équipement est prioritaire compte tenu de la distance importante qui le 
sépare du Centre de Secours ainsi que du gabarit difficile des voies 
d’accès au site.


2. Rue de l’Epée Royale : cette réserve d’eau (citerne enterrée 30 m3) 
servira à couvrir les besoins du quartier (rue de la Cité du Stade, début 
de la Zone d’Activités de Guibray, …) et est également rendu obligatoire 
par la construction des nouveaux vestiaires et du Club-house du stade 
de football.


3. Création de 3 nouveaux poteaux incendie :
- Rue des Ursulines : création d’un poteau incendie DN 100 à 


prioximité immédiate du Lycée et de l’Ecole de musique.
- Rue Pierre et Marie Curie : création d’un poteau incendie 


DN 100 dans la Zone d’Activité de Guibray qui améliorera la 
couverture des différentes entreprises du secteur.


- Rue de l’Ormeau / rue du Camp de Foire : création d’un poteau 
incendie DN 100 dans un secteur résidentiel « ancien » non 
couvert.


Le plan de financement se présente de la manière suivante :


DEPENSES En € HT RECETTES En € En %
Réserve d’eau Mont 
Myrrha 16 093 € Etat (DETR/DSIL ou 


Fonds vert) 24 120 € 40 %


Réserve d’eau rue de 
l’Epée Royale 29 819 € Autofinancement 36 181 € 60 %


3 poteaux incendie 14 389 €


TOTAL 60 301 € TOTAL 60 301 € 100 %


Il a été demandé au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le Maire à 
solliciter les subventions telles que détaillées dans le plan de financement et à 
signer toutes les pièces nécessaires.
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 16 MARS 2023


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


AUTORISE
Monsieur le Maire à solliciter les subventions telles que détaillées dans le 
plan de financement et à signer toutes les pièces nécessaires.


Pour copie conforme, 
Le Maire,


Hervé MAUNOURY


La Secrétaire de séance,
Clara DEWAËLE


La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
de Caen, sis 3 rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14040 CAEN CEDEX 4, ou par l’application informatique 
« Télérecours citoyens », accessible par le site Internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication ou de sa notification.



http://www.telerecours.fr/
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SÉANCE DU 13 MARS 2023


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 23-033
DIRECTION 
CITOYENNETE & 
RELATIONS 
PUBLIQUES


L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE LUNDI TREIZE MARS, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 7 MARS 2023


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, MM. GRACIA & DAGORN - 
Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, NÉRÉ-BRARD, 
CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, 
SOBECKI, ANDRÉ, Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - 
Conseillers Municipaux


Etaient absentes avec motif connu et valablement excusées : 
Mme PERCHERON (qui avait donné pouvoir à Mme LE VAGUERÈSE-MARIE)
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à LE BRET)
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS : VERSEMENT D’UN ACOMPTE


Chaque année, la Ville de Falaise attribue habituellement les subventions 
aux associations lors du Conseil Municipal de mars-avril. Cette année, l’attribution 
des subventions sera effectuée lors du Conseil Municipal du 15 mai 2023. 


Ce décalage dans le temps peut entraîner un problème de trésorerie pour 
certaines d’entre elles. Afin d’éviter cette situation, il est proposé d’autoriser 
Monsieur le Maire à ordonner le versement d’une avance de subvention, par le 
biais d’un arrêté, dans la limite de 50 % du montant de la subvention versée 
en 2022 et dans la limite d’un plafond de 23 000 €.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 16 MARS 2023


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


AUTORISE
Monsieur le Maire, en attendant le vote des subventions en mai prochain, 
à ordonner le versement d’une avance de subvention aux associations en 
difficultés financières, par le biais d’un arrêté, dans la limite de 50 % du 
montant de la subvention versée en 2022 et dans la limite d’un plafond de 
3 000 €.


Pour copie conforme, 
Le Maire,


Hervé MAUNOURY


La Secrétaire de séance,
Clara DEWAËLE


La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
de Caen, sis 3 rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14040 CAEN CEDEX 4, ou par l’application informatique 
« Télérecours citoyens », accessible par le site Internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication ou de sa notification.



http://www.telerecours.fr/
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SÉANCE DU 13 MARS 2023


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 23-034
DIRECTION 
CITOYENNETE & 
RELATIONS 
PUBLIQUES
SERVICE JURIDIQUE


L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE LUNDI TREIZE MARS, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 7 MARS 2023


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, MM. GRACIA & DAGORN - 
Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, NÉRÉ-BRARD, 
CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, 
SOBECKI, ANDRÉ, Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - 
Conseillers Municipaux


Etaient absentes avec motif connu et valablement excusées : 
Mme PERCHERON (qui avait donné pouvoir à Mme LE VAGUERÈSE-MARIE)
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à LE BRET)
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


CESSION D’UN BATIMENT INDUSTRIEL SITUE RUE DE L’INDUSTRIE A 


La cession d’un bien immobilier faisant partie du domaine privé communal 
est encadrée par l’article L.2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales 
qui prévoit :


« Toute cession d'immeubles ou de droits réels immobiliers par une 
commune de plus de 2 000 habitants donne lieu à délibération motivée du 
Conseil Municipal portant sur les conditions de la vente et ses 
caractéristiques essentielles. Le Conseil Municipal délibère au vu de l'avis 
de l'autorité compétente de l'Etat. Cet avis est réputé donné à l'issue d'un 
délai d'un mois à compter de la saisine de cette autorité ».


La Ville de Falaise est propriétaire d’un atelier-relais sur la Zone Industrielle 
de Guibray, situé rue de l’Industrie, sur la parcelle cadastrée section BM n° 33, 
d’une contenance totale de 4.485 m².


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


Cet atelier-relais, d’une superficie de 600 m², est matérialisé ci-dessous :


 a fait part à la Ville de Falaise de son 
intention d’acheter ce bâtiment industriel.


La Ville de Falaise a saisi, le 23 juin 2022, les Domaines pour avis 
concernant la valeur vénale de ce bâtiment.


Les Domaines ont estimé, par un avis en date du 4 août 2022, que la valeur 
de ce bâtiment industriel situé sur la parcelle cadastrée section BM n° 33 s’élevait 
à la somme de 168 000 €, avec une marge d’appréciation de +/- 10 %. 


L'avis du service des Domaines ne lie pas la collectivité territoriale, qui est 
libre de retenir un prix différent de la valeur déterminée par celui-ci (avis non 
conforme), à condition de pouvoir le justifier.


En l’espèce, un accord entre la Ville de Falaise et  
 a été trouvé pour une acquisition dudit bâtiment industriel par ce 


dernier au prix de 180 000 € net vendeur, hors frais de notaires.


Il a été demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :


 approuver la cession du bâtiment industriel d’une superficie de 
600 m², situé Zone Industrielle de Guibray, rue de l’Industrie à Falaise 
(14700), sur la parcelle cadastrée section BM n° 33 - d’une contenance 
totale de 4.485 m² - pour un montant de 180 000 € hors frais de 
notaire, à  ;


 autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer l’acte de 
cession du bien immobilier susvisé et tout document se rapportant à 
ce dossier ;


 charger Monsieur le Maire de la conservation de l’acte notarié de 
cession.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,



carol

Note

Accepted définie par carol
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TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 16 MARS 2023


APPROUVE
la cession du bâtiment industriel d’une superficie de 600 m², situé Zone 
Industrielle de Guibray, rue de l’Industrie à Falaise (14700), sur la parcelle 
cadastrée section BM n° 33 - d’une contenance totale de 4.485 m² - pour 
un montant de 180 000 € hors frais de notaire, à  


.


AUTORISE
Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer l’acte de cession du bien 
immobilier susvisé et tout document se rapportant à ce dossier.


CHARGE
Monsieur le Maire de la conservation de l’acte notarié de cession.


Pour copie conforme, 
Le Maire,


Hervé MAUNOURY


La Secrétaire de séance,
Clara DEWAËLE


La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
de Caen, sis 3 rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14040 CAEN CEDEX 4, ou par l’application informatique 
« Télérecours citoyens », accessible par le site Internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication ou de sa notification.



http://www.telerecours.fr/
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SÉANCE DU 13 MARS 2023


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 23-035
DIRECTION 
CITOYENNETE & 
RELATIONS 
PUBLIQUES
SERVICE JURIDIQUE


L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE LUNDI TREIZE MARS, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 7 MARS 2023


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, MM. GRACIA & DAGORN - 
Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, NÉRÉ-BRARD, 
CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, 
SOBECKI, ANDRÉ, Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - 
Conseillers Municipaux


Etaient absentes avec motif connu et valablement excusées : 
Mme PERCHERON (qui avait donné pouvoir à Mme LE VAGUERÈSE-MARIE)
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à LE BRET)
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


CESSION D’UN BIEN SITUE RUE DE LA PELLETERIE AU PROFIT DE 


La cession d’un bien immobilier faisant partie du domaine privé communal 
est encadrée par l’article L.2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales 
qui prévoit :


« Toute cession d'immeubles ou de droits réels immobiliers par une 
commune de plus de 2 000 habitants donne lieu à délibération motivée du 
Conseil Municipal portant sur les conditions de la vente et ses 
caractéristiques essentielles. Le Conseil Municipal délibère au vu de l'avis 
de l'autorité compétente de l'Etat. Cet avis est réputé donné à l'issue d'un 
délai d'un mois à compter de la saisine de cette autorité ».


La Ville de Falaise est propriétaire d’un bien situé 5-7 rue de la Pelleterie à 
Falaise (14700), sis sur la parcelle cadastrée section BD n° 312, composé de 
différents lots, dont la désignation suit :


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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- Au sous-sol :
o Le lot 1 : une cave au sous-sol et un local de chaufferie d’une 


superficie de 18,63 m² ;
o Le lot 5 : un débarras en sous-sol sous l’escalier d’une superficie de 


1,08 m² ;


- Au rez-de-chaussée :
o Le lot 6 : un appartement au rez-de-chaussée comprenant un 


magasin, une réserve, un laboratoire, une cuisine et une salle à 
manger ;


o Le lot 7 : un appartement au rez-de-chaussée comprenant un 
magasin, un arrière magasin, une cuisine ;


o Le lot 8 : un garage avec grenier au-dessus, ayant accès par la rue 
de dessert ;


o Le tout formant un local commercial au rez-de-chaussée d’une 
superficie de 154,72 m².


La Ville de Falaise a saisi, le 12 octobre 2022, les Domaines pour avis 
concernant la valeur vénale du local commercial du rez-de-chaussée d’une 
superficie de 154,72 m² (lots 6, 7 et 8).


Le Service des Domaines a rendu son avis le 19 décembre 2022. La valeur 
vénale du local commercial du rez-de-chaussée, d’une superficie de 154,72 m², a 
été évaluée à la somme de 198 000 €, assortie d’une marge d’appréciation de 
10 %. 


La Ville de Falaise a saisi, le 16 février 2023, les Domaines pour avis 
concernant la valeur vénale de la cave en sous-sol d’une superficie de 18,63 m² et 
du débarras sous l’escalier d’une superficie de 1,08 m² (lots 1 et 5).


Le Service des Domaines a rendu son avis le 1er mars 2023. La valeur vénale 
de la cave d’une superficie de 18,63 m² et du débarras d’une superficie de 1,08 m² 
a été évaluée à la somme de 5 560 € assortie d’une marge d’appréciation de 10 %.


L'avis du Service des Domaines ne lie pas la collectivité territoriale, qui est 
libre de retenir un prix différent de la valeur déterminée par celui-ci (avis non 
conforme), à condition de pouvoir le justifier.


En l’espèce, un accord entre la Ville de Falaise et  
 été trouvé pour une acquisition du local commercial, de la 


cave en sous-sol et du débarras au prix de 217 000 € net vendeur, hors frais de 
notaires.


Il a été demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :


 approuver la cession du bien situé 5-7 rue de la Pelleterie à Falaise 
(14700), sis sur la parcelle cadastrée section BD n° 312, à savoir un 
local commercial d’une superficie de 154,72 m², correspondant aux 
lots 6, 7 et 8, ainsi qu’une cave en sous-sol et un débarras 
correspondant aux lots 1 et 5, pour un montant de 217 000 €, hors 
frais de notaire, à  


;
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 16 MARS 2023


 autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer l’acte de 
cession des biens immobiliers susvisés et tout document se rapportant 
à ce dossier ;


 charger Monsieur le Maire de la conservation de l’acte notarié de 
cession.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
la cession du bien situé 5-7 rue de la Pelleterie à Falaise (14700), sis sur la 
parcelle cadastrée section BD n° 312, à savoir un local commercial d’une 
superficie de 154,72 m², correspondant aux lots 6, 7 et 8, ainsi qu’une cave 
en sous-sol et un débarras correspondant aux lots 1 et 5, pour un montant 
de 217 000 €, hors frais de notaire, à  


.


AUTORISE
Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer l’acte de cession des 
biens immobiliers susvisés et tout document se rapportant à ce dossier.


CHARGE
Monsieur le Maire de la conservation de l’acte notarié de cession.


Pour copie conforme, 
Le Maire,


Hervé MAUNOURY


La Secrétaire de séance,
Clara DEWAËLE


La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
de Caen, sis 3 rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14040 CAEN CEDEX 4, ou par l’application informatique 
« Télérecours citoyens », accessible par le site Internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication ou de sa notification.



http://www.telerecours.fr/
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SÉANCE DU 13 MARS 2023


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 23-037
DIRECTION DES 
RESSOURCES 
HUMAINES


L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE LUNDI TREIZE MARS, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 7 MARS 2023


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, MM. GRACIA & DAGORN - 
Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, NÉRÉ-BRARD, 
CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, 
SOBECKI, ANDRÉ, Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - 
Conseillers Municipaux


Etaient absentes avec motif connu et valablement excusées : 
Mme PERCHERON (qui avait donné pouvoir à Mme LE VAGUERÈSE-MARIE)
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à LE BRET)
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


BUDGET GENERAL DE LA VILLE 2023 : ANNULATION 
EXCEPTIONNELLE


La créance porte sur le versement de l’Indemnité d’Administration et de 
Technicité (IAT), d’un montant de 411,08 €, attribuée à tort au mois de 
janvier 2023 à M. Sébastien MARTIN, Chef de service de la Police Municipale, du 
fait d’une erreur de l’administration. 


Il a été proposé au Conseil Municipal de prononcer l’annulation 
exceptionnelle de cette créance pour un montant de 411,08 €, sur le budget de la 
Ville.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 16 MARS 2023


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


DECIDE
de prononcer l’annulation exceptionnelle de cette créance pour un 
montant de 411,08 €, sur le budget de la Ville.


Pour copie conforme, 
Le Maire,


Hervé MAUNOURY


La Secrétaire de séance,
Clara DEWAËLE


La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
de Caen, sis 3 rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14040 CAEN CEDEX 4, ou par l’application informatique 
« Télérecours citoyens », accessible par le site Internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication ou de sa notification.



http://www.telerecours.fr/
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SÉANCE DU 13 MARS 2023


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 23-012
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES


L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE LUNDI TREIZE MARS, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 7 MARS 2023


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, MM. GRACIA & DAGORN - 
Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, NÉRÉ-BRARD, 
CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, 
SOBECKI, ANDRÉ, Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - 
Conseillers Municipaux


Etaient absentes avec motif connu et valablement excusées : 
Mme PERCHERON (qui avait donné pouvoir à Mme LE VAGUERÈSE-MARIE)
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à LE BRET)
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


DESIGNATION D’UN SECRETAIRE DE SEANCE


Référence juridique :


Article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT)
Au début de chacune de ses séances, le Conseil Municipal nomme un ou plusieurs de ses 
membres pour remplir les fonctions de secrétaire. 
Il peut adjoindre à ce ou ces secrétaires des auxiliaires, pris en dehors de ses membres, qui 
assistent aux séances mais sans participer aux délibérations. 


Il a donc été proposé de nommer un secrétaire de séance, dont la mission 
est d’assister Monsieur le Maire pour :


- la vérification du quorum
- la validité des pouvoirs
- la constatation des votes
- le bon déroulement des scrutins.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL







C.M 13.03.2023  DÉLIBÉRATION CONSEIL MUNICIPAL VILLE DE FALAISE n° 23-012 2/2


A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 16 MAS 2023


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


DESIGNE
Madame Clara DEWAËLE en qualité de secrétaire de séance.


Pour copie conforme, 
Le Maire,


Hervé MAUNOURY


La Secrétaire de séance,
Clara DEWAËLE


La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
de Caen, sis 3 rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14040 CAEN CEDEX 4, ou par l’application informatique 
« Télérecours citoyens », accessible par le site Internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication ou de sa notification.



http://www.telerecours.fr/
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SÉANCE DU 13 MARS 2023


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 23-013
DIRECTION DES 
FINANCES, ACHATS & 
SYSTEMES 
D’INFORMATION
SERVICE DES 
FINANCES & ACHATS


L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE LUNDI TREIZE MARS, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 7 MARS 2023


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, MM. GRACIA & DAGORN - 
Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, NÉRÉ-BRARD, 
CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, 
SOBECKI, ANDRÉ, Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - 
Conseillers Municipaux


Etaient absentes avec motif connu et valablement excusées : 
Mme PERCHERON (qui avait donné pouvoir à Mme LE VAGUERÈSE-MARIE)
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à LE BRET)
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


COMPTES DE GESTION 2022 – BUDGET PRINCIPAL ET BUDGETS 
ANNEXES


Conformément à sa mission, Monsieur le Receveur Municipal a établi les 
Comptes de Gestion 2022 du budget principal et des budgets-annexes suivants :


 Ville de Falaise,
 Camping, 
 SPIC Château Guillaume le Conquérant,
 SPIC Musée des Automates.


Ces comptes retracent les flux de recettes et de dépenses effectivement 
réalisés au cours de l’exercice budgétaire. Ils sont disponibles, pour consultation, 
au Service des Finances.


Conformément à l’article 2121-31 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, il appartient au Conseil Municipal de débattre et d’arrêter ces 
Comptes de Gestion, sauf règlement définitif par la Chambre Régionale des 
Comptes.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 16 MARS 2023


Il a été demandé au Conseil Municipal d’arrêter les Comptes de 
Gestion 2022 énumérés ci-dessus.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


ARRETE 
les Comptes de Gestion 2022 du budget principal et des budgets annexes 
établis par Monsieur le Receveur Municipal.


Pour copie conforme, 
Le Maire,


Hervé MAUNOURY


La Secrétaire de séance,
Clara DEWAËLE


La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
de Caen, sis 3 rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14040 CAEN CEDEX 4, ou par l’application informatique 
« Télérecours citoyens », accessible par le site Internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication ou de sa notification.



http://www.telerecours.fr/










 
 
 


ANNEXE TABLEAU DES EFFECTIFS 
 
1 - CREATION DE POSTE PERMANENT DE LA VILLE DE FALAISE 
 
Ces emplois ont vocation à être occupés par des fonctionnaires. Toutefois, en cas de recherche 
infructueuse de candidats statutaires, les emplois permanents peuvent également être pourvus de 
manière permanente par un agent non titulaire de droit public, dans le strict respect des cas de recours 
prévus aux articles L.332-14 et L. 332-8 du Code Général de la Fonction Publique du 23 février 2022 en 
vigueur au 1er mars 2022. 
 


  
DIRECTION- 


SERVICE 


 
EMPLOI 


 
FILIERE ET 


CADRE D’EMPLOI 
GRADES A 


CREER 
CATEGORIE EFFECTIF 


DUREE 
HEBDOMADAIRE DE 


SERVICE 


Ajustement 
de l’intitulé 
de l’emploi  


(suite à 
réussite à un 


examen 
professionnel) 
et ajustement 


des grades 
ouverts à cet 


emploi 


DSES 
Centre 


Socioculturel 


Responsable des 
Accueils péri et 
extra scolaires  


ANIMATION 
Adjoint 


d’animation  


 
Adjoint 


d’animation à 
Adjoint 


d’animation 
principal  


1ère classe 
 


C 1 
35/35ème 


à compter du  
1er avril 2023 


TOTAL CREATION DE POSTE 0  


 
2 - CREATION DE POSTES POUR ACCROISSEMENT SAISONNIER D’ACTIVITES : Art L.332-23 2° du Code 
Général de la Fonction Publique  
 
Il est proposé de créer des emplois pour faire face à un besoin lié à un accroissement saisonnier 
d’activité afin de répondre aux besoins ponctuels de certains services (Article L.332-23 2° du Code 
Général de la Fonction Publique). Ces emplois sont régulièrement prévus pour répondre à des activités 
spécifiques de courte durée mais répétitives dans les secteurs de l’animation, de la culture, du 
tourisme et des services techniques. Ces postes seront rémunérés sur l’indice majoré 353. 
 


I – CENTRE SOCIOCULTUREL  
 


Pour les vacances d’été 2023 : 
Du 10 juin au 4 août 2023 inclus et par cycles de travail variables : 


- 18 postes d’agent d’animation à temps non complet (21,66/35ème) 
Du 16 au 23 juillet 2023 inclus et par cycles de travail variables : 


- 1 poste d’agent d’animation pour la direction de séjour à temps complet (35/35ème) 
Du 10 juillet au 4 août 2023 inclus et par cycles de travail variables :  


- 1 poste d’agent de restauration et d’entretien à temps non complet (30,34/35ème) pour le  
 Centre de loisirs  


- 1 poste d’agent de restauration et d’entretien à temps non complet (33,80/35ème) pour le  
 Centre maternel 
Du 7 au 25 août 2023 inclus et par cycles de travail variables :  


- 3 postes d’agent d’animation à temps non complet (34.25/35ème) 
 


II – ESPACES DE TOURISME 
 


CAMPING : 
Du 1er avril au 30 septembre 2023 inclus : 


- 1 poste d’agent d’accueil à temps non complet (20/35ème) 


- 1 poste d’agent d’entretien à temps non complet (15/35ème) 







 
 
 


III - SERVICE LOGISTIQUE ET MANIFESTATIONS  
 


Du 15 juin au 15 septembre 2023 inclus : 


- 1 poste d’agent technique à temps complet (35/35ème) 
 


IV - SERVICE ENVIRONNEMENT ET CADRE DE VIE  
 


Du 1er mai au 31 août 2023 inclus : 


- 2 postes d’agent technique à temps complet (35/35ème) 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 







TABLEAU DES EFFECTIFS DE LA VILLE DE FALAISE MIS A JOUR LE 1er MARS 2023  


GRADE CATEGORIE EFFECTIFS 
EQUIVALENT 


TEMPS PLEIN 


Evolution 


effectifs depuis 


le 01/12/2022 


Directeur Général des Services 
Emploi 


fonctionnel 
1 vacant  1 


 


Attaché principal A 5 dont 1 vacant  5  


Attaché A 2 2  


Rédacteur principal 1ère cl. B 1 1 - 1 


Rédacteur principal 2ème cl. B 0 0 - 1 


Rédacteur B 6 dont 1 vacant 6 + 1  


Adjoint administratif principal 1ère cl. C 4 4 + 2 


Adjoint administratif principal 2ème cl. C 6 dont 1 vacant             6 - 2 


Adjoint administratif  C 5 4.76  


TOTAL FILIERE ADMINISTRATIVE 30 dont 4 vacants 29.76 - 1 


Ingénieur principal  A 0 0  


Ingénieur A 2  2  


Technicien principal 1ère cl. B 0 0  


Technicien principal 2ème cl. B 1 1  


Technicien B 4 dont 1 vacant 4  


Agent de maîtrise principal C 7 7 + 2 


Agent de maîtrise C 2 2 - 2 


Adjoint technique principal 1ère cl. C 0 0 - 1 


Adjoint technique principal 2ème cl. C 25 dont 1 vacant 24.63 - 2 


Adjoint technique  C 51 dont 8 vacants  41.66 + 6 


TOTAL FILIERE TECHNIQUE 
92 


 dont 10 vacants 
82.29 + 3 


Chef de Police Municipale B 1   1  


Brigadier-chef principal C 2  2  


Gardien-Brigadier C 1  1 - 1 


TOTAL FILIERE POLICE MUNICIPALE 4  4 - 1 


Educateur des APS principal de 1ère cl. B 1 1  


Educateur des APS principal de 2ème cl. B 2 2  


TOTAL FILIERE SPORTIVE 3 3  


Animateur principal de 2ème classe B  1 1 + 1 


Animateur B 3  3 - 1 


Adjoint d’animation principal 1ère cl C 1 1  


Adjoint d’animation principal 2ème cl C 1 1  


Adjoint d’animation  C 5 5  


TOTAL FILIERE ANIMATION 11  11 0 


Educateur jeunes enfants  A 2 dont 1 vacant 2  


Assistant socio-éducatif  A 1 1  


Auxiliaire puériculture classe normale C 3  3  


ATSEM principal 1ère cl C 2 dont 1 vacant 2 + 1 


ATSEM principal 2ème cl C 2 1,89 - 1 


Agent social principal 2ème cl C 1 1  


Agent social  C 1 1  


TOTAL FILIERE MEDICO - SOCIALE 12 dont 2 vacants 11.89 0 


TOTAL GLOBAL DES FILIERES 
152 dont  


16 vacants 
141.93 0 


 












23-014 ANNEXE BUDGET GENERAL VILLE – COMPTE ADMINISTRATIF 2022


BUDGET PRINCIPAL VILLE DE FALAISE
COMPTE ADMINISTRATIF 2022


2020 2021 2022 Différence


RECETTES 10 608 935,50 10 334 734,64 10 923 535,89 588 801,25
DEPENSES 9 737 119,21 9 372 406,43 10 219 444,76 847 038,33


RESULTAT COURANT DE L'EXERCICE 871 816,29 962 328,21 704 091,13 -258 237,08 


RESULTAT REPORTE N-1 2 373 272,61 3 244 928,74 4 207 256,95 962 328,21


RESULTAT CUMULE DE FONCTIONNEMENT 3 244 958,74 4 207 256,95 4 911 348,08 704 091,13


RECETTES 5 337 016,26 2 778 968,29 4 563 826,07 1 784 857,78


DEPENSES 3 580 586,99 3 166 116,94 5 139 083,41 1 972 966,47


RESULTAT N VILLE 1 756 429,27 -387 148,65 -575 257,34 -188 108,69 


RESULTAT REPORTE N-1 -1 803 254,77 -38 287,84 -425 436,49 -387 148,65 


RESULTAT CUMULE -38 287,84 -425 436,49 -1 000 693,83 -575 257,34 


R.A.R. RECETTES 2 731 876,00 2 831 212,00 1 981 435,00 -849 777,00 


R.A.R. DEPENSES 1 387 295,00 2 360 799,00 2 398 746,00 37 947,00


SOLDE DES R.A.R. 1 344 581,00 470 413,00 -417 311,00 -887 724,00 


RESULTAT CUMULE D'INVESTISSEMENT 1 306 293,16 44 976,51 -1 418 004,83 -1 462 981,34 


RESULTAT GLOBAL FCT+INV 4 551 251,90 4 252 233,46 3 493 343,25 -758 890,21 


RESERVES D'INVESTISSEMENT 0,00 0,00 1 418 004,83 1 418 004,83


REPORT DE FONCTIONNEMENT 3 244 958,74 4 207 256,95 3 493 343,25 -713 913,70 A
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23-014 ANNEXE BUDGET GENERAL VILLE – COMPTE ADMINISTRATIF 2022


Chapitre Libellé Réalisé 2019 Réalisé 2020 Réalisé 2021 Réalisé 2022
Evol. Valeur CA 


21/22
Evol. % CA 


21/22


% 
Réalisation / 


budget 22
011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 2 086 963,58 2 025 344,80 2 135 264,85 2 370 237,73 234 973 11,0% 96,9%
012 CHARGES DE PERSONNEL 4 907 210,98 4 823 850,45 5 249 828,89 5 472 164,42 222 336 4,2% 98,9%
014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 4 672,47 2 056,77 4 738,42 3 349,51 -1 389 -29,3% 67,0%
65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 1 456 889,27 1 581 602,80 1 195 566,10 1 296 175,01 100 609 8,4% 89,1%


8 455 736,30 8 432 854,82 8 585 398,26 9 141 926,67 556 528 6,5% 96,9%


66 CHARGES FINANCIERES 20 366,24 17 728,00 14 606,27 23 380,39 8 774 60,1% 97,9%
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 73 193,33 327 558,13 74 248,91 127 685,99 53 437 72,0% 97,9%
68 DOTATIONS AUX PROVISIONS 315 041,00 75 000,00 630,00 75 310,40 74 680 11854,0% 100,0%
022 DEPENSES IMPREVUES


408 600,57 420 286,13 89 485,18 226 376,78 136 892 153,0% 83,9%


8 864 336,87 8 853 140,95 8 674 883,44 9 368 303,45 693 420 8,0% 96,5%


042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 996 041,07 883 978,26 697 522,99 851 141,31 153 618 22,0% 112,0%
023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT


996 041,07 883 978,26 697 522,99 851 141,31 153 618 22,0% 112,0%


9 860 377,94 9 737 119,21 9 372 406,43 10 219 444,76 847 038 9,0% 97,6%


Chapitre Libellé Réalisé 2019 Réalisé 2020 Réalisé 2021 Réalisé 2022
Evol. Valeur CA 


21/22
Evol. % CA 


21/22


% 
Réalisation / 


budget 22
013 ATTENUATIONS DE CHARGES 162 494,13 113 733,56 126 913,42 138 176,41 11 263 8,9% 95,5%
70 VENTES DE PRODUITS FABRIQUES, PRESTATIONS DE SERVICES 449 189,28 376 480,41 558 599,39 622 638,23 64 039 11,5% 109,7%
73 IMPÔTS ET TAXES 5 017 258,40 5 037 209,12 5 366 654,73 5 455 764,07 89 109 1,7% 101,3%
74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 3 381 395,08 3 632 759,04 3 686 640,73 3 729 308,97 42 668 1,2% 100,1%
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 150 782,21 127 273,79 117 377,04 109 076,64 -8 300 -7,1% 55,2%


9 161 119,10 9 287 455,92 9 856 185,31 10 054 964,32 198 779 2,0% 100,3%


76 PRODUITS FINANCIERS 15 098,12 2 161,02 58 957,93 25 399,07 -33 559 -56,9% 72,6%
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 1 131 620,27 693 944,95 204 828,96 660 105,77 455 277 222,3% 57,9%
78 REPRISES SUR PROVISIONS 0,00 370 984,40 93 933,40 62 990,00 -30 943 -32,9% 99,0%
002 RESULTAT D'EXPLOITATION REPORTE


1 146 718,39 1 067 090,37 357 720,29 748 494,84 390 775 109,2% 60,4%


10 307 837,49 10 354 546,29 10 213 905,60 10 803 459,16 589 554 5,8% 95,9%


042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 52 307,93 254 389,21 120 829,04 120 076,73 -752 -0,6% 96,8%


52 307,93 254 389,21 120 829,04 120 076,73 -752 -0,6% 96,8%


10 360 145,42 10 608 935,50 10 334 734,64 10 923 535,89 588 801 5,7% 96,0%
TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE (= Total des opérations 
réelles et ordre)


TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (011 + 012 + 014 + 65 + 656)


TOTAL DES DEPENSES REELLES (66 + 67 + 68 + 022)


TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE
TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE (=Total des opérations 
réelles et d'ordre)


TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES (70 + 73 + 74 + 75 + 013)


TOTAL DES DEPENSES REELLES 


TOTAL DES RECETTES REELLES 


TOTAL DES RECETTES REELLES (76 + 77 + 78)


TOTAL DES RECETTES D'ORDRE







23-014 ANNEXE BUDGET GENERAL VILLE – COMPTE ADMINISTRATIF 2022


Chap / 
Art


Libellé Réalisé 2020 Réalisé 2021 Réalisé 2022
Evol. Valeur 


CA 21/22
Evol. % CA 


21/22


% 
Réalisation


2022
011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 2 025 344,80 2 135 264,85 2 370 237,73 234 972,88 11,0% 97%
602 ACHATS STOCKES 73 999,69 141 984,88 157 959,42 15 974,54 11,3% 109%
6032 STOCKS AU 1ER JANVIER 89 816,05 75 165,92 83 262,66 8 096,74 10,8% 100%
6042 AUTRES ACHATS DE PRESTATIONS DE SERVICE 123 523,22 128 909,64 192 754,75 63 845,11 49,5% 89%
606 ACHATS NON STOCKES 773 634,10 799 087,50 825 342,00 26 254,50 3,3% 92%
611 CONTRATS DE PRESTATIONS 60 104,49 49 971,00 52 675,76 2 704,76 5,4% 92%
613 LOCATIONS 85 016,51 62 944,63 84 810,69 21 866,06 34,7% 139%
614 CHARGES LOCATIVES ET DE COPROPRIETE 15 667,07 25 349,56 9 440,04 -15 909,52 -62,8% 59%
615 ENTRETIEN ET REPARATIONS 287 660,62 329 190,38 306 865,83 -22 324,55 -6,8% 93%
6161 PRIMES D'ASSURANCE 43 723,94 47 224,52 49 959,42 2 734,90 5,8% 105%
617 ETUDES ET RECHERCHES 0,00 0,00 0,00 >100%
618 DIVERS SERVICES EXTERIEURS 72 068,96 79 130,70 103 497,53 24 366,83 30,8% 114%
622 REMUNERATIONS INTERMEDIAIRES ET HONORAIRES 80 084,26 61 134,81 55 387,28 -5 747,53 -9,4% 74%
623 PUBLICITE, PUBLICATIONS, RELATIONS PUBLIQUES 45 891,78 92 372,98 191 071,02 98 698,04 106,8% 110%
624 TRANSPORTS 10 145,74 11 026,34 12 628,05 1 601,71 14,5% 98%
625 DEPLACEMENTS, MISSIONS, RECEPTIONS 1 910,94 2 911,22 6 802,42 3 891,20 133,7% 217%
626 FRAIS POSTAUX ET TELECOMMUNICATIONS 65 177,16 65 307,24 63 684,60 -1 622,64 -2,5% 93%
627 SERVICES BANCAIRES 370,09 447,02 2 097,16 1 650,14 369,1% 524%
628 DIVERS AUTRES SERVICES EXTERIEURS 87 156,43 43 513,97 39 674,32 -3 839,65 -8,8% 112%
635 AUTRES IMPÔTS ET TAXES (ADMINISTRATION DES IMPÔTS) 61 299,79 73 066,14 72 930,34 -135,80 -0,2% 97%
637 AUTRES IMPÔTS ET TAXES (AUTRES ORGANISMES) 48 093,96 46 526,40 59 394,44 12 868,04 27,7% 99%
012 CHARGES DE PERSONNEL 4 823 850,45 5 249 828,89 5 472 164,42 222 335,53 4,2% 99%
621 PERSONNEL EXTERIEUR AU SERVICE 95 372,83 50 455,46 62 265,81 11 810,35 23,4% 95%
633 IMPÔTS ET TAXES SUR REMUNERATIONS 56 932,80 66 526,92 72 099,03 5 572,11 8,4% 100%
641 REMUNERATION DU PERSONNEL 3 310 377,88 3 655 058,81 3 738 232,00 83 173,19 2,3% 98%
645 CHARGES DE SECURITE SOCIALE ET PREVOYANCE 1 340 349,66 1 449 751,93 1 499 209,76 49 457,83 3,4% 99%
6474 Œuvres Sociales 38 089,35
6475 MEDECINE DU TRAVAIL 20 817,28 25 529,49 25 866,67 337,18 1,3% 118%
6488 AUTRES CHARGES DE PERSONNEL 0,00 2 506,28 36 401,80 33 895,52 1352,4% 101%
014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 2 056,77 4 738,42 3 349,51 -1 388,91 -29,3% 67%
65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 1 581 602,80 1 195 566,10 1 296 175,01 100 608,91 8,4% 89%
651 REDEVANCES POUR CONCESSIONS, BREVETS … 126,00 13 882,41 47 121,40 33 238,99 239,4% 128%
6521 PRISE EN CHARGE DEFICIT BUDGET ANNEXE 0,00 0,00 0,00 >100%
653 INDEMNITES, FRAIS DE MISSION DES ELUS 133 474,87 138 422,57 147 054,94 8 632,37 6,2% 106%
654 PERTES SUR CREANCES IRRECOUVRABLES 69 031,53 697,84 3 444,21 2 746,37 393,6% 115%
655 PARTICIPATIONS OBLIGATOIRES 158 373,23 163 440,35 175 548,48 12 108,13 7,4% 99%
657 SUBVENTIONS VERSEES 1 220 596,87 879 121,47 923 004,31 43 882,84 5,0% 84%
658 CHARGES DIVERSES DE GESTION COURANTE 0,30 1,46 1,67 0,21 14,4% >100%


8 432 854,82 8 585 398,26 9 141 926,67 556 528,41 6,5% 97%
66 CHARGES FINANCIERES 17 728,00 14 606,27 23 380,39 8 774,12 60,1% 98%
66111 INTERETS DES EMPRUNTS 17 728,00 14 606,27 20 416,21 5 809,94 39,8% 85,5%
66112 INTERETS - RATTACHEMENT DES ICNES 2 466,51
6618 INTERETS DES AUTRES DETTES 497,67
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 327 558,13 74 248,91 127 685,99 53 437,08 72,0% 98%
671 CHARGES EXCEPTIONNELLES SUR GESTION 1 275,34 25 857,04 117 441,65 91 584,61 354,2% 583%
673 TITRES ANNULES SUR EXERCICES ANTERIEURS 302 599,79 24 402,39 4 924,34 -19 478,05 -79,8% 5%
674 SUBVENTION FONCTIONNEMENT EXCEPTIONNELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 >100%
678 AUTRES CHARGES EXCEPTIONNELLES 23 683,00 23 989,48 5 320,00 -18 669,48 -77,8% 100%
68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 75 000,00 630,00 75 310,40 74 680,40 11854,0% 100%
022 DEPENSES IMPREVUES 0,00 0,00 0%


8 853 140,95 8 674 883,44 9 368 303,45 693 420,01 8,0% 96%
042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 883 978,26 697 522,99 851 141,31 153 618,32 22,0% 112%
675 Valeurs comptables des immobilisations cédées 0,00 252,92 83 261,73 83 008,81 32820,2% >100%
6761 Différences sur réalisations positives transférées en investissement 3 500,00 600,00 8 548,27 7 948,27 1324,7% >100%
6811 Dotations aux amortissements des immobilisations 880 478,26 696 670,07 759 331,31 62 661,24 9,0% 100%
6812 Dot. amort. ch. fonctionnement à répartir 0,00 0,00 >100%
043 OPERATIONS D'ORDRE A L'INTERIEUR SF 0,00 0,00 >100%
023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 0,00 0,00 0%


883 978,26 697 522,99 851 141,31 153 618,32 22,0% 14%
9 737 119,21 9 372 406,43 10 219 444,76 847 038,33 9,0% 66%


TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (011 + 012 + 014 + 65 + 656)


TOTAL DES DEPENSES REELLES 


TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT REELLES ET D'ORDRE
TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE







23-014 ANNEXE BUDGET GENERAL VILLE – COMPTE ADMINISTRATIF 2022


Chap / 
Art


Libellé Réalisé 2020 Réalisé 2021 Réalisé 2022
Evol. Valeur 


CA 21/22
Evol. % CA 


21/22


% 
Réalisation


2022
013 ATTENUATIONS DE CHARGES 113 733,56 126 913,42 138 176,41 11 262,99 8,9% 95%
6419 REMBOURSEMENTS SUR REMUNERATION PERSONNEL 4 039,00 43 650,76 17 361,09 -26 289,67 -60,2% 87%
6459 REMBTS SUR CHARGES SECURITE SOCIALE ET PREVOYANCE 36 063,44 43 723,73 43 723,73 105%
6479 REMBTS SUR AUTRES CHARGES SOCIALES 0,00 0,00 >100%
6032 STOCKS AU 31 DECEMBRE 73 631,12 83 262,66 77 091,59 -6 171,07 -7,4% 4806%
70 VENTES DE PRODUITS FABRIQUES, PRESTATIONS DE SERVICES 376 480,41 558 599,39 622 638,23 64 038,84 11,5% 110%
7011 VENTES D'EAU 0,00 0,00 0,00 0,00 >100%
7022 Coupes de bois 27 470,96 27 470,96 110%
703 REDEVANCES ET RECETTES D'UTILISATION DU DOMAINE 17 259,38 29 400,06 18 039,63 -11 360,43 -38,6% 63%
706 PRESTATIONS DE SERVICE 104 765,97 287 654,04 320 937,44 33 283,40 11,6% 110%
7078 AUTRES MARCHANDISES 112,50 117,00 85,00 -32,00 -27,4% 85%
708 AUTRES PRODUITS 254 342,56 241 428,29 256 105,20 14 676,91 6,1% 115%
73 IMPÔTS ET TAXES 5 037 209,12 5 366 654,73 5 455 764,07 89 109,34 1,7% 101%
731 IMPÔTS LOCAUX 3 355 590,00 3 558 046,00 3 682 262,00 124 216,00 3,5% 101%
732 FISCALITE REVERSEE 1 213 671,00 1 213 714,00 1 212 289,00 -1 425,00 -0,1% 100%
733 TAXES POUR UTILISATION DES SERVICES PUBLICS ET DU DOMAINE 26 640,91 33 475,84 45 584,23 12 108,39 36,2% 150%
7351 TAXE SUR L'ELECTRICITE 153 798,21 156 480,90 154 401,67 -2 079,23 -1,3% 100%
7368 TAXE LOCALE SUR PUBLICITE EXTERIEURE 0,00 61 479,99 65 274,34 3 794,35 6,2% 109%
738 AUTRES TAXES 287 509,00 343 458,00 295 952,83 -47 505,17 -13,8% 106%
74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 3 632 759,04 3 686 640,73 3 729 308,97 42 668,24 1,2% 100%
741 DOTATION GLOBALE DE FONCTIONNEMENT 2 717 947,00 2 727 159,00 2 757 026,00 29 867,00 1,1% 100%
744 FCTVA 4 396,00 0,00 28 738,14 28 738,14 100%
747 PARTICIPATIONS 571 016,29 611 221,49 590 637,83 -20 583,66 -3,4% 99%
748 AUTRES ATTRIBUTIONS ET PARTICIPATIONS 339 399,75 348 260,24 352 907,00 4 646,76 1,3% 102%
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 127 273,79 117 377,04 109 076,64 -8 300,40 -7,1% 55%
752 REVENUS DES IMMEUBLES 54 958,95 57 419,92 63 578,67 6 158,75 10,7% 44%
7551 EXCEDENT REVERSE DES BUDGETS ANNEXES 0,00 0,00 0,00 >100%
757 REDEVANCES VERSEES PAR CONCESSIONNAIRES 31 546,00 14 860,93 30 940,43 16 079,50 108,2% 107%
7588 PRODUITS DIVERS DE GESTION COURANTE 40 768,84 45 096,19 14 557,54 -30 538,65 -67,7% 57%


9 287 455,92 9 856 185,31 10 054 964,32 198 779,01 2,0% 100%
76 PRODUITS FINANCIERS 2 161,02 58 957,93 25 399,07 -33 558,86 -56,9% 73%
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 693 944,95 204 828,96 660 105,77 455 276,81 222,3% 58%
771 PRODUITS EXCEPTIONNELS SUR OPERATIONS DE GESTION 33 331,41 125,70 561 113,09 560 987,39 446290,7% 56%
773 MANDATS ANNULES SUR EXERCICES ANTERIEURS 13 298,32 3 038,13 7 182,68 4 144,55 136,4% >100%
775 PRODUITS DES CESSIONS 3 500,00 700,00 91 810,00 91 110,00 13015,7% >100%
7788 PRODUITS EXCEPTIONNELS DIVERS 643 815,22 200 965,13 0,00 -200 965,13 -100,0% 0%
78 REPRISES SUR PROVISIONS 370 984,40 93 933,40 62 990,00 -30 943,40 -32,9% 99%
7815 REPRISES SUR PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES DE 348 933,40 25 000,00 0,00 -25 000,00 -100,0% >100%
7817 REP. SUR PROV. PR DEPREC. DES ACTIFS CIRCULANTS 68 933,40 0,00 -68 933,40 -100,0% 0%
7875 REPRISES SUR PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES EXCEPTIONNELS 22 051,00 0,00 62 990,00 62 990,00 100%
002 RESULTAT D'EXPLOITATION REPORTE 0,00 0,00 >100%


10 354 546,29 10 213 905,60 10 803 459,16 589 553,56 5,8% 96%
042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 254 389,21 120 829,04 120 076,73 -752,31 -0,6% 97%
603 Stocks au 31 décembre 0,00 0,00 >100%
722 Immobilisations corporelles (travaux en régie) 26 993,54 41 299,81 35 269,01 -6 030,80 -14,6% 88%
7761 Différences sur réalisations négatives reprises au compte de résultat 0,00 152,92 0,00 -152,92 -100,0% >100%
7768 Neutralisation des amortissements des subventions 223 020,00 74 203,31 75 015,31 812,00 1,1% 101%
777 Amortissement des subventions 4 375,67 5 173,00 9 792,41 4 619,41 89,3% 100%
043


OPERATIONS D'ORDRE A L'INTERIEUR DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT


0,00 0,00 >100%
6032 Stocks au 31 décembre 0,00 0,00 >100%


254 389,21 120 829,04 120 076,73 -752,31 -0,6% 97%
10 608 935,50 10 334 734,64 10 923 535,89 588 801,25 5,7% 96%


TOTAL DES RECETTES D'ORDRE
TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE (= Total des opérations 


TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES (70 + 73 + 74 + 75 + 013)


TOTAL DES RECETTES REELLES 







23-014 ANNEXE BUDGET GENERAL VILLE – COMPTE ADMINISTRATIF 2022


Réalisé 2020 Budget 2021 Réalisé 2021 Réalisé 2022 RAR 2022
% réalisation 


2022
Recettes 4 639 077,31 5 584 786,00 1 793 527,05 4 481 229,74 0,00 46%
Dépenses 1 125 997,38 3 561 376,00 979 242,80 2 103 293,65 0,00 40%


Op. 20 Recettes 89 418,82 268 126,00 223 755,88 5 000,00 45 800,00 57%
Services administratifs Dépenses 434 090,18 468 827,00 317 956,32 156 199,37 75 597,00 69%
Op. 25 Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Aménagement S.T Dépenses 47 487,58 217 189,00 55 294,86 170 438,58 42 720,00 86%
Op. 30 Recettes 81 098,13 106 697,00 72 584,62 0,00 7 800,00 100%
Voirie Dépenses 359 383,51 907 403,00 567 369,60 520 441,40 52 781,00 90%
Op. 35 Recettes 0,00 24 400,00 0,00 0,00 24 413,00 100%
Eclairage public Dépenses 136 149,26 377 408,00 257 019,31 96 123,85 173 861,00 100%
Op. 40 Recettes 0,00 225 037,00 43 641,04 70 241,63 132 541,00 87%
Enseignement Dépenses 180 204,42 227 701,00 168 748,80 353 048,37 312 478,00 98%
Op. 45 Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00 181 020,00 100%
Equipements sportifs Dépenses 66 916,62 300 009,00 98 759,33 790 950,50 272 312,00 81%
Op. 50 Recettes 0,00 323 850,00 7 500,00 0,00 183 256,00 132%
Château G.L.C Dépenses 44 496,00 107 739,00 35 150,40 23 724,00 222 925,00 168%
Op. 58 Recettes 0,00 218 115,00 0,00 0,00 0,00 0%
Eglises Dépenses 1 950,00 145 911,00 63 261,08 0,00 0,00 0%
Op. 60 Recettes 90 000,00 1 493 922,00 145 232,00 6 914,70 320 000,00 59%
Equipements culturels Dépenses 448 815,67 2 358 050,00 187 956,02 134 377,93 924 708,00 75%
Op. 63 Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Equipement sanitaire et social Dépenses 697,32 2 300,00 280,40 0,00 0,00 0%
Op. 65 Recettes 433 422,00 1 716 507,00 479 667,70 0,00 1 027 605,00 100%
Urbanisme Dépenses 727 751,25 1 189 387,00 302 955,01 782 134,56 320 284,00 70%
Op. 68 Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Action économique Dépenses 300,00 150 240,00 98 716,19 0,00 0,00 0%
Op. 75 Recettes 4 000,00 87 180,00 13 060,00 440,00 59 000,00 97%
Action jeunesse Dépenses 6 347,80 35 080,00 33 406,82 8 351,20 1 080,00 19%


Recettes 5 337 016,26 10 048 620,00 2 778 968,29 4 563 826,07 1 981 435,00 54%
Dépenses 3 580 586,99 10 048 620,00 3 166 116,94 5 139 083,41 2 398 746,00 63%


TOTAL Opérations (20 à 75) 2 454 589,61 6 487 244,00 2 186 874,14 3 035 789,76 2 398 746,00 80%
Recettes 697 938,95 4 463 834,00 985 441,24 82 596,33 1 981 435,00 78%
Dépenses 2 595 786,46 6 641 447,31 2 336 346,46 3 035 789,76 2 398 746,00 72%


INVESTISSEMENT


Hors opération


TOTAL (dont opération d'ordre)


Projets communaux  (PPI)





























































     


                                                                                  


 
CONVENTION FINANCIERE 


 


Entre : 


- La Ville de Falaise – Place Guillaume-le-Conquérant 14700 Falaise, représentée Monsieur Hervé 
MAUNOURY, Maire, autorisé par la délibération du Conseil Municipal n° XXX du 13 mars 2023 à signer 


la présente convention, 


D’une part, 


Et  


- La Commune de Damblainville – Le Bourg 14620 DAMBLAINVILLE, représentée par son Maire, 


Monsieur Michel CAILLOUET,  


D’autre part, 


Préambule : 


 


VU le devis de la SAUR n° Q15072 en date du 23/01/23, pour l’installation d’un dispositif de défense 


incendie sur l’aérodrome des Monts d’Eraines ; 
VU le plan prévisionnel de financement ; 


CONSIDERANT que le projet d’installation d’un dispositif de défense incendie sur l’aérodrome des Monts 
d’Eraines est porté par la Commune de Damblainville ; 


CONSIDERANT que la Ville de Falaise entend participer financièrement à la réalisation de ce projet ; 
 


 


IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 


 


ARTICLE 1er : OBJET 


La présente convention a pour objet de déterminer les conditions financières dans lesquelles la Ville de 


Falaise participe à l’investissement porté par la Commune de Damblainville, quant à l’installation d’un 


dispositif de défense incendie sur l’aérodrome des Monts d’Eraines. 


 


ARTICLE 2 : ENGAGEMENTS DE LA VILLE DE FALAISE 


La Ville de Falaise s’engage à participer financièrement à l’investissement porté par la Commune de 


Damblainville, quant à l’installation d’un dispositif de défense incendie sur l’aérodrome des Monts 


d’Eraines, en prenant en charge le reste à charges de la Commune de Damblainville, dans la limite du 


devis de la SAUR présenté en annexe. 







Le Plan de financement actuel prévoit la demande de subvention par la Commune de Damblainville 


auprès de l’Etat au titre de la DETR pour 40 % du montant hors taxes, et au titre de la APCR pour 40 


% de ce même montant. (cf. annexe 1 : Plan prévisionnel de financement) 


La participation de la Ville de Falaise se limitera au reste à charge hors taxes de la Commune de 


Damblainville. 


 


ARTICLE 3 : FACTURATION 


La Ville de Falaise versera à la Commune de Damblainville sa participation sur la base d’un titre de 


recettes émis par le Trésor Public, ainsi que sur la base du tableau de financement final de l’opération 


certifié par le comptable public de la Commune de Damblainville. Un modèle de tableau est joint à la 


convention en annexe. 


 


ARTICLE 4 : LITIGES 


En cas de litige, les parties tenteront de le résoudre à l’amiable. A défaut le tribunal administratif de 


Caen sera saisi. 


 


Fait en double exemplaire à FALAISE, le ………. 


 


Pour la Ville de Falaise 


Le Maire 


Monsieur Hervé MAUNOURY 
 


Pour la Commune de Damblainville 


Le Maire 


Monsieur Michel CAILLOUET 


 
 
 
 
 
 
 


 


 


  







Annexe 1 : Plan prévisionnel de Financement 


 Montant  Montant 


Devis de la Saur (HT) 19 747,64 € DETR 7 899,06 € 


TVA 3 949,53 € APCR 7 899,06 € 


  FCTVA 3 887,28 € 


 
 


Refacturation Ville de 
Falaise 4 011,77 € 


Total 23 697,17 € Total 23 697,17 € 


 


 





























































23-015 ANNEXE BUDGET ANNEXE CHATEAU GUILLAUME LE CONQUERANT – COMPTE ADMINISTRATIF 2022


Nature Libellé CA 2020 CA 2021 Budget 2022 CA 2022 Évolution 2021-
2022


% 2021-
2022


6037 Stocks au 1er janvier 84 428 € 92 144 € 89 621 € 89 620,16 € 2 523 €-            -3%
6061.. Fluides et Energies 23 798 € 24 261 € 24 000 € 19 829,78 € 4 431 €-            -18%
606.. Fournitures diverses 11 860 € 15 317 € 22 726 € 18 130,28 € 2 813 € 18%
607 Achats de Marchandises 67 553 € 58 636 € 90 000 € 92 179,36 € 33 543 € 57%
611 SOUS-TRAITANCE GENERALE 1 033 € 1 047 € 2 000 € 1 078,28 € 32 € 3%
6132 LOCATIONS IMMOBILIERES -  € 4 788 € 9 100 € 7 410,79 € 2 623 € 55%
6135 LOCATIONS MOBILIERES 1 152 € 11 920 € 11 838 € 17 628,74 € 5 708 € 48%
615… Entretiens et Réparations, Maintenance 10 092 € 168 € 3 500 € 16 663,30 € 16 495 € 9810%
6168 AUTRES -  € 2 200 € 4 000 € 4 500,00 € 2 300 € 105%
618 DIVERS 1 602 € -  € -  € -  € -  €
6182 Divers - Documentation générale et technique -  € 28 € 500 € -  € 28 €-                 -100%
6188 Autres frais divers -  € 1 870 € 1 500 € 3 683,82 € 1 814 € 97%
622… Honnoraires 3 011 € 23 575 € 170 790 € 33 497,96 € 9 923 € 42%
623… Promotions, foires, publications 81 489 € 152 530 € 132 725 € 224 896,37 € 72 366 € 47%
6251 VOYAGES ET DEPLACEMENTS 1 078 € 1 303 € 4 000 € 320,10 € 983 €-               -75%
6256 MISSIONS -  € 28,00 €
6257 RECEPTIONS 42 € 226 € 1 000 € -  € 226 €-               -100%
6261 FRAIS D'AFFRANCHISSEMENT -  € 30 € 100 € 86,50 € 57 € 191%
6262 FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS 2 478 € 2 169 € 2 500 € 1 838,83 € 330 €-               -15%
627 SERVICES BANCAIRES ET ASSIMILES 1 400 € 1 637 € 1 600 € 2 452,91 € 816 € 50%
6287 REMBOURSEMENTS DE FRAIS 364 € 138 € 450 € 290,61 € 153 € 111%
6288 AUTRES -  € 416 € -  € -  € 416 €-               -100%
637 AUTRES IMPOTS, TAXES ET VERS. ASSIMILES (AUTRES) -  € 691 € 300 € 179,28 € 511 €-               -74%
011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 291 380 € 395 092 € 572 250 € 534 315,07 € 139 223 € 35%
6218 AUTRE PERSONNEL EXTERIEUR -  € 604,52 €
6313 PART.EMPLOYEURS A LA FORMATION PROF. CONTINUE 3 106 € 2 790 € 2 850 € 2 897,36 € 107 € 4%
6332 COTISATIONS VERSEES AU F.N.A.L. 1 318 € 1 322 € 1 520 € 288,00 € 1 034 €-            -78%
6336 COTISATIONS CNFPT ET CGFPT 3 € -  € -  € -  € -  €
633… Cotisation formations 4 426 € 4 112 € 4 370 € -  € 4 112 €-            -100%
6411 SALAIRES, APPOINTEMENTS, COMMISSIONS DE BASE 258 336 € 259 694 € 298 900 € 276 097,71 € 16 404 € 6%
64113 Pers. non titulaire - Rémunerations 718 € -  € -  € -  € -  €
6413 PRIMES ET GRATIFICATIONS 1 895 € 4 627 € -  € 7 790,97 € 3 164 € 68%
64141 INDEMNITES ET AVANTAGES DIVERS 2 804 € 1 575 € 1 500 € 1 016,65 € 558 €-               -35%
64148 Autres indemnités et avantages divers 800 € 1 274,52 €
641… Salaires et indemnités 263 754 € 265 895 € 301 200 € 286 179,85 € 20 284 € 8%
6451 COTISATIONS A L' U.R.S.S.A.F. 70 339 € 46 953 € 48 820 € 43 169,00 € 3 784 €-            -8%
6452 COTISATIONS AUX MUTUELLES 2 855 € 2 945 € 3 260 € 3 379,24 € 434 € 15%
6453 COTISATIONS AUX CAISSES DE RETRAITES 17 369 € 14 389 € 16 140 € 14 897,07 € 508 € 4%
6454 COTISATIONS AUX A.S.S.E.D.I.C. 10 836 € 11 117 € 12 800 € 11 710,00 € 593 € 5%
645.. Charges patronales 101 398 € 75 404 € 81 020 € 73 155,31 € 2 249 €-            -3%
6475 MEDECINE DU TRAVAIL, PHARMACIE 913 € 1 483 € 1 500 € 1 177,20 € 306 €-               -21%
648 AUTRES CHARGES DE PERSONNEL 2 340 € -  €
012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 370 491 € 346 895 € 390 430 € 364 302,24 € 17 408 € 5%
6811 DOTAT. AMORT.  IMMO INCORPELLES ET CORPELLES 30 656 € 34 265 € 43 441 € 43 439,84 € 9 175 € 27%
042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 30 656 € 34 265 € 43 441 € 43 439,84 € 9 175 € 27%
6512 Droits d’utilisation - Informatique en nuage -  € 157 € -  € -  € 157 €-               -100%
6518 Autres -  € 6 000 € 6 600 € 7 042,45 € 1 042 € 17%
651… Maintenance informatique -  € 6 157 € 6 600 € 7 042,45 € 886 € 14%
6541 CREANCES ADMISES EN NON-VALEUR 0 € 1 535 € -  € -  € 1 535 €-            -100%
658 CHARGES DIVERSES DE GESTION COURANTE 2 € 2 € 500 € 0,48 € 1 €-                  -74%
65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 3 € 7 694 € 7 100 € 7 042,93 € 651 €-               -8%
673 TITRES ANNULES (SUR EXERCICES ANTERIEURS) 246 € -  € 500 € -  € -  €
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 246 € -  € 500 € -  € -  €
6817 DOTAT. AUX DEPRECIATIONS DES ACTIFS CIRCULANTS -  € 77 € 100 € -  € 77 €-                 -100%
68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS -  € 77 € 100 € -  € 77 €-                 -100%
Total Dépenses 692 775 € 784 023 € 1 013 821 € 949 100,08 € 165 077 € 21%
002 EXCEDENT ANTERIEUR REPORTE 82 123 € -  € -  € -  € -  €
002 RESULTAT REPORTE DE FONCTIONNEMENT 82 123 € -  € -  € -  € -  €
6037 Stocks au 31 décembre 92 144 € 89 620 € 89 621 € 85 844,00 € 3 776 €-            -4%
64198 AUTRES REMBOURSEMENTS -  € 18 177,00 € -  € 332,94 € 17 844 €-          -98%
6459 REMBOURSEMENTS / CHARGES DE S.S ET PREVOYANCE 2 567 € 11 088,02 € 800,00 € 4 491,51 € 6 597 €-            -59%
013 ATTENUATIONS DE CHARGES 94 711 € 118 885 € 90 421 € 90 668,45 € 28 217 €-          -24%
722 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 3 000 € 2 594,88 € 2 595 €
777 QUOTE PART SUBV. D'INVEST.TRANSFEREES RESULTAT 9 609 € 9 609 € 9 610 € 9 609,67 € 1 € 0%
042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 9 609 € 9 609 € 12 610 € 12 204,55 € 2 596 € 27%
706 PRESTATIONS DE SERVICES (Billeterie) 213 529 € 283 757 € 434 100 € 449 231,00 € 165 474 € 58%
707 VENTES DE MARCHANDISES (Boutique) 98 449 € 116 841 € 140 000 € 187 430,49 € 70 590 € 60%
70 PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES 311 979 € 400 597 € 574 100 € 636 661,49 € 236 064 € 59%
74 SUBVENTIONS D'EXPLOITATION -  € -  € -  €
7472 Participations - Région 12 000 € 8 000 € 20 000 € 19 472,42 € 11 472 € 143%
7474 Participations - communes 184 426 € 119 174 € 263 109 € 141 315,44 € 22 141 € 19%
7475 SUBVENTION GROUPEMENT DE COMMUNES 3 000 € 3 000,00 € 3 000 €
7477 Participations - FONDS LEADER 121 €-              -  € -  € -  € -  €
7478 Participations - autres organismes 10 000 € 12 170 € -  € -  € 12 170 €-          -100%
74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 206 305 € 139 344 € 286 109 € 163 787,86 € 24 444 € 18%
7581 FCTVA 47 € -  € -  € 58,11 € 58 €
7588 AUTRES 2 € 100 630 € 50 581 € 45 469,49 € 55 160 €-          -55%
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 49 € 100 629,65 € 50 581,00 € 45 527,60 € 55 102 €-          -55%
7718 AUTRES PRODUITS EXCEPTIONNELS/OPERATIONS DE GEST. 5,00 € 5 €
773 MANDATS ANNULES SUR EXERCICES ANTERIEURS 329 € 2 957,98 € -  € 245,13 € 2 713 €-            -92%
778 AUTRES PRODUITS EXCEPTIONNELS 329 €-              -  € -  € -  € -  €
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS -  € 2 957,98 € -  € 250,13 € 2 708 €-            -92%
Total Recettes 622 653 € 772 023 € 1 013 821 € 949 100,08 € 177 077 € 23%
Résultat de fonctionnement 70 123 €-     12 000 €-      -  € -  € 12 000 € -100%
Résultat cumulé de fonctionnement 12 000 € -  € -  € -  € -  €
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23-015 ANNEXE BUDGET ANNEXE CHATEAU GUILLAUME LE CONQUERANT – COMPTE ADMINISTRATIF 2022


Nature Libellé CA 2020 CA 2021 Budget 2022 CA 2022 Évolution 2021-
2022


% 2021-
2022


13914 COMMUNES 9 609 € 9 609 € 9 610 € 9 609,67 € 1 € 0%
2188 AUTRES 3 000 € 2 594,88 €
040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 9 609 € 9 609 € 12 610 € 12 204,55 € 1 € 27%
2051 CONCESSIONS ET DROITS ASSIMILES 11 430 € 1 704 € 5 000 € 1 260,00 € 444 €-               -26%


20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 11 430 € 1 704 € 5 000 € 1 260,00 € 444 €-               -26%


2135 INSTALLATIONS GENER. AGENCEMENTS. AMENAG. DES CONS -  € -  € 10 000 € -  € -  €


216 COLLECTIONS ET OEUVRES D'ART -  € 3 520 € 17 824 € 3 520,00 € -  € 0%


2183 MATERIEL DE BUREAU ET MATERIEL INFORMATIQUE -  € 13 392 € 10 000 € 18 031,20 € 4 639 € 35%


2184 MOBILIER 10 458 € 2 074 € 21 423 € -  € 2 074 €-            -100%


2188 AUTRES 6 872 € 5 409 € 3 000 € 10 935,53 € 5 526 € 102%


21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 17 329 € 24 395 € 62 247 € 32 486,73 € 8 092 € 33%
Total Dépenses 38 369 € 35 708 € 79 857 € 45 951,28 € 10 243 € 29%
001 EXCEDENT ANTERIEUR REPORTE 15 556 € 48 072,25 € -  € -  €
001 RESULTAT REPORTE D'INVESTISSEMENT 15 556 € -  € 48 072 € -  € -  €
2805 CONCESSIONS ET DROITS SIMILAIRES, BREVETS, ... -  € 3 570 € 4 138 € 4 138,00 € 568 € 16%
28135 INSTALLATIONS GENERALES,AGENCEMENTS,AMENAGEMENTS 959 € 310 € 310 € 310,00 € -  € 0%
28183 MATERIEL DE BUREAU ET INFORMATIQUE 11 877 € 10 602 € 15 065 € 15 064,62 € 4 463 € 42%
28184 MOBILIER 6 495 € 8 456 € 9 520 € 9 519,33 € 1 063 € 13%
28188 AUTRES 11 325 € 11 327 € 14 408 € 14 407,89 € 3 080 € 27%
040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 30 656 € 34 265 € 43 441 € 43 439,84 € 9 175 € 27%
10222 FCTVA 9 769 € 4 935 € 8 449 € 8 169,79 € 3 235 € 66%
1068 AUTRES RESERVES 26 968 € -  € -  € -  € -  €
10 DOTATIONS,FONDS DIVERS ET RESERVES 36 737 € 4 935 € 8 449 € 8 169,79 € 3 235 € 66%
Total Recettes 67 393 € 39 200 € 99 962 € 51 609,63 € 12 409 € 32%
Résultat d'investissement 29 024 € 3 492 € 20 105 € 5 658,35 € 2 166 € 62%
Résultat cumulé d'investissement 44 580 € 48 072,25 € 20 105,00 € 53 730,60 € 5 658 €
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SÉANCE DU 13 MARS 2023


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 23-015
DIRECTION DES 
FINANCES, ACHATS & 
SYSTEMES 
D’INFORMATION
SERVICE DES 
FINANCES & ACHATS


L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE LUNDI TREIZE MARS, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 7 MARS 2023


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, MM. GRACIA & DAGORN - 
Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, NÉRÉ-BRARD, 
CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, 
SOBECKI, ANDRÉ, Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - 
Conseillers Municipaux


Etaient absentes avec motif connu et valablement excusées : 
Mme PERCHERON (qui avait donné pouvoir à Mme LE VAGUERÈSE-MARIE)
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à LE BRET)
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


BUDGET ANNEXE SPIC CHATEAU GUILLAUME LE CONQUERANT – 
COMPTE ADMINISTRATIF 2022


Passé le ralentissement lié à la pandémie de la COVID, l’activité du Château 
de Falaise, en 2022, a repris de manière significative. Fort de son image de 
deuxième monument préféré des Français, le Château Guillaume-le-Conquérant a 
séduit un public toujours plus nombreux, conquis par un monument unique, une 
programmation de qualité et une scénographie haute en couleur.


C’est ainsi plus de 84 000 visiteurs qui se sont rendus sur les animations du 
Château dont 78 % de visiteurs individuels et 22 % de groupes.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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L’année 2022 a été notamment marquée par deux grands moments :


- Le 20ème anniversaire des Médiévales de Falaise, événement qui s’est 
déroulé sur trois jours : une fête dans le centre-ville et autour du 
Château, marquée par le passage de 11 700 festivaliers venus profiter 
de la programmation et des animations historiques et une 
participation record totalisant quelques 40 000 visiteurs venus profiter 
de l’ambiance du marché, des animations gratuites et des spectacles 
de feu.


- L’exposition Alice au Pays des Merveilles est un succès (+ 12 % de 
familles venues participer à la visite contée et 2 000 élèves de plus par 
rapport à l’édition précédente). 


Ces deux événements ont permis à l’établissement de financer à 85 % son 
fonctionnement.


Le Compte Administratif 2022 du budget-annexe du SPIC Château 
Guillaume-le-Conquérant retrace les éléments suivants :


I- LA SECTION DE FONCTIONNEMENT


DEPENSES DE FONCTIONNEMENT RECETTES DE FONCTIONNEMENT


Charges d’exploitation : 
+ 7,3 k€
Baisse de la consommation d’eau
Hausse liée à l’entretien du Château 
(+16 k€) 


150 890,51 €
Billetterie (hors 
Médiévales) : 
138 k€


384 797,00 €


Achats marchandises
boutique : + 34 k€ 92 179,36 € Boutique : + 71 k€ 187 430,49 €


Stocks boutique au
1er janvier 2021 : - 2,5 k€ 89 620,16 €


Stocks boutique au 
31 décembre 2021 : 
- 2,5 k€


85 844,00 €


Médiévales : + 101 k€
Augmentation liée aux 3 jours de 
Médiévales.


201 625,04 € Billetterie Médiévales : 
+ 27 k€ 64 434,00 €


Personnels : +17 k€
En 2021, le Château était resté 
fermé de janvier à mai. 


364 302,24 €
Subventions 
Médiévales
+ 2,3 k€


22 472,42 €


Autres charges : - 0,8 k€ 7 042,93 €


Autres recettes : 
- 82 k€
dont :
- Marché Médiévales 
  + 26 k€
- Diminution soutien 
   Etat - 81 k€


50 602,18 €


Opérations d’ordre : 
+ 2,6 k€ 12 204,55 €


Opérations d’ordre : + 9,1 k€ 43 439,84 €
Subvention 
d’équilibre : + 22 k€ 141 315,44 €


TOTAL DF 949 100,08 € TOTAL RF 949 100,08 €


Le résultat de fonctionnement de l’exercice 2022 est nul. Compte tenu que 
le résultat de l’année 2021 est égal à 0, la section de fonctionnement ne dégage 
donc aucun résultat.
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A L’UNANIMITE, 
sur 28 votants
(le Maire se retire 
et ne prend pas 
part au vote)


II- LA SECTION D’INVESTISSEMENT 


DEPENSES D’INVESTISSEMENT RECETTES D’INVESTISSEMENT
Développement informatique 
et adaptation des tablettes 7 958,40 € Dotations aux 


amortissements 43 439,84 €


Tentes pour les Médiévales 1 586,49 € FCTVA 2021 (sur dépenses 
2020) 8 169,79 €


Décors « Alice au Pays des 
Merveilles » 4 628,40€


Acquisition pour les 
scénographies 15 437,84 €


Acquisition de nouvelles 
illustrations du Château 3 520,00 €


Autres acquisitions (table, 
micro-onde) 615,60 €


Amortissement des 
subventions d’équipement et 
travaux en régie


12 204,55 €


TOTAL DI 45 951,28 € TOTAL RI 51 609,63 €


Le résultat d’Investissement 2022 est excédentaire de 5 658,35 €. En 
intégrant le résultat reporté de l’exercice 2021 (48 072,25 €), les restes à réaliser 
en dépenses de 18 751 €, la section d’investissement laisse apparaître un excédent 
de 34 979,60 €. 


III- AFFECTATION DES RESULTATS


Il est proposé, sur l’exercice 2023, de reporter l’excédent d’investissement 
cumulé de 34 979,60 €.


Les membres du Conseil d’Exploitation ont pris connaissance du présent 
rapport lors de la séance du 28 février 2023.


Il a été demandé au Conseil Municipal de bien vouloir approuver le 
Compte Administratif 2022 du budget annexe SPIC Château Guillaume le 
Conquérant et d’affecter les résultats de la manière précitée.
 


VOTANTS :
POUR :


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
le Compte Administratif 2022 du budget annexe du SPIC Château 
Guillaume le Conquérant.
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TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 16 MARS 2023


DECIDE
de reporter, sur l’exercice 2023, l’excédent d’investissement cumulé de 
34 979,60 €.


Pour copie conforme, 
Le Maire,


Hervé MAUNOURY


La Secrétaire de séance,
Clara DEWAËLE


La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
de Caen, sis 3 rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14040 CAEN CEDEX 4, ou par l’application informatique 
« Télérecours citoyens », accessible par le site Internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication ou de sa notification.



http://www.telerecours.fr/
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Libellé CA 2020
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CA 2021 Budget 2022 Réalisé 2022 Évolution 2021-
2022


% 2021-
2022


Stock au 01/01 7 492 € 14 603 € 14 604 € 16 421 € 1 818 € 12%
Fluides et Energies 18 651 € 13 884 € 22 087 € 10 001 € 3 883 €-             -28%
Fournitures 3 023 € 6 458 € 3 500 € 1 894 € 4 564 €-             -71%
ACHATS DE MARCHANDISES 11 117 € 8 115 € 12 300 € 11 645 € 3 531 € 44%
SOUS-TRAITANCE GENERALE 153 € -  € 500 € -  € -  €
LOCATIONS IMMOBILIERES -  € 488 € 488 €
LOCATIONS MOBILIERES 3 294 € 167 € 10 000 € 288 € 122 € 73%


Entretiens et Réparations, Maintenance 22 836 € 10 349 € 32 000 € 41 489 € 31 141 € 301%
MULTIRISQUES 624 € -  € -  € -  € -  €
ETUDES ET RECHERCHES 19 320 € -  € -  € -  € -  €
DIVERS 678 € 683 € 800 € 118 € 565 €-                -83%
Divers - Documentation générale et technique -  € 299 € -  € 388 € 89 € 30%
HONORAIRES 183 € 482 € 200 € 1 492 € 1 010 € 209%
Promotions, foires, publications 10 040 € 12 159 € 14 500 € 12 224 € 65 € 1%
VOYAGES ET DEPLACEMENTS -  € 370 € 500 € 53 € 317 €-                -86%
AFFRANCHISSEMENT -  € 56 € -  € 5 € 51 €-                  -91%
FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS 1 513 € 1 830 € 1 600 € 1 513 € 317 €-                -17%
SERVICES BANCAIRES ET ASSIMILES 155 € 221 € 500 € 295 € 74 € 34%
CONCOURS DIVERS (COTISATIONS ...) 750 € 750 € 750 € 1 920 € 1 170 € 156%
FRAIS DE NETTOYAGE DES LOCAUX -  € 6 995 € 13 000 € 14 666 € 7 672 € 110%
REMBOURSEMENTS DE FRAIS 99 € 79 € 100 € 96 € 18 € 22%
AUTRES IMPOTS, TAXES ET VERS. ASSIMILES (AUTRES) 202 € 251 € 205 € 128 € 122 €-                -49%
CHARGES A CARACTERE GENERAL 100 131 € 77 748 € 127 146 € 123 077 € 45 329 € 58%
Cotisation formations 755 € 695 € 1 694 € 195 € 500 €-                -72%
Salaires et indemnités 84 956 € 85 748 € 68 211 € 70 020 € 15 728 €-            -18%
Cotisations patronales 25 991 € 27 058 € 27 095 € 17 246 € 9 812 €-             -36%
MEDECINE DU TRAVAIL ,PHARMACIE 619 € 456 € -  € 496 € 39 € 9%
AUTRES CHARGES DE PERSONNEL 640 € -  € -  €


CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 112 322 € 113 957 € 97 640 € 87 956 € 26 001 €-            -23%


Droits d’utilisation - Informatique en nuage -  € 193 € 700 € 686 € 493 € 256%
CHARGES DIVERSES DE GESTION COURANTE 0 € -  € 400 € 2 € 2 €
AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 0 € 193 € 1 100 € 688 € 495 € 257%
AUTRES CHARGES EXCEPTIONNELLES -  € 10 400 € 10 000 € 10 000 €
AMORTISSEMENTS 433 € 2 055 € 2 011 € 1 578 € 364%
DOTATION ET PROVISION -  € 433 € 2 055 € 2 011 € 1 578 € 364%
VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 3 437 € -  € -  €
Total Dépenses 212 453 € 192 331 € 241 778 € 223 732 € 31 401 € 16%
RESULTAT REPORTE DE FONCTIONNEMENT -  € -  € 433 € -  € -  €
VARIAT. DES STOCKS DE MARCHAND. ET DE TERRAINS NUS 22 095 € 16 421 € 14 604 € 14 747,35 € 1 673 €-             -10%
REMBOURSEMENTS / CHARGES DE S.S ET PREVOYANCE -  € 200,00 € 200 €
ATTENUATIONS DE CHARGES 22 095 € 16 421 € 14 604 € 14 947 € 1 473 €-             -9%
PRESTATIONS DE SERVICES (Billetterie) 55 256 € 53 278 € 91 012 € 76 754 € 23 476 € 44%
VENTES DE MARCHANDISES (Boutique) 11 855 € 15 480 € 25 000 € 24 261 € 8 781 € 57%
PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES 
DIVERSES 67 111 € 68 759 € 116 012 € 101 015 € 32 256 € 47%
SUBVENTIONS D'EXPLOITATION -  € 134 € 134 €
Participation DEPARTEMENT 10 000 € -  € -  € -  € -  €
Participations - communes 109 324 € 94 589 € 110 729 € 108 417 € 13 828 € 15%
Participations - autres organismes 5 000 € -  € -  € -  € -  €
DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 124 324 € 94 589 € 110 729 € 108 551 € 13 962 € 15%
FCTVA -  € 25 € 25 €
AUTRES 800 € 2 € -  € 1 € 1 €-                    -63%
AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 800 € 2 € -  € 26 € 24 € 1204%
MANDATS ANNULES SUR EXERCICES ANTERIEURS -  € 1 957 € -  € 49 € 1 908 €-             -97%
AUTRES PRODUITS EXCEPTIONNELS 12 743 € 1 934 € -  € -  € 1 934 €-             -100%
PRODUITS EXCEPTIONNELS 12 743 € 3 891 € -  € 49 € 3 842 €-             -99%
Total Recettes 227 073 € 183 661 € 241 778 € 224 588 € 40 927 € 22%
Résultat de fonctionnement 14 620 € 8 670 €-          -  € 856 € 9 526 €
Résultat culmulé de fonctionnement 14 620 € 4 648 € 433 € 1 289 € 3 359 €-          
DEFICIT REPORTE 4 215 € -  €
CONCESSIONS ET DROITS ASSIMILES -  € 2 392 € 250 € -  € 2 392 €-             
IMMOBILISATIONS INCORPORELLES -  € 2 392 € 250 € -  € 2 392 €-             
MATERIEL DE BUREAU ET MATERIEL INFORMATIQUE -  € 1 866 € 680 € 906 € 960 €-                
AUTRES -  € 1 692 € 4 562 € 2 834 € 1 142 €
IMMOBILISATIONS CORPORELLES -  € 3 558 € 5 242 € 3 740 € 182 €
Total Dépenses -  € 5 950 € 9 707 € 3 740 € 2 209 €-            
Virement de la Section d'investissement 3 437 € -  € -  €
AMORTISSEMENTS -  € 433 € 2 055 € 2 011 € 1 578 € 364%
DOTATION ET PROVISION -  € 433 € 2 055 € 2 011 € 1 578 €
AUTRES RESERVES -  € 1 302 € 4 215 € 4 215 € 2 913 €
FCTVA -  € -  € 873 € 873 €
DOTATIONS,FONDS DIVERS ET RESERVES -  € 1 302 € 4 215 € 5 088 € 3 786 €
Total Recettes -  € 1 735 € 9 707 € 7 099 € 5 364 €
Résultat d'investissement -  € 4 215 €-          -  € 3 359 € 7 573 €


Résultat cumulé d'investissement -  € 4 215 €-          1 € 856 €-            3 358 €


CA 2022 
Budget Annexe MUSEE DES AUTOMATES
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SÉANCE DU 13 MARS 2023


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 23-016
DIRECTION DES 
FINANCES, ACHATS & 
SYSTEMES 
D’INFORMATION
SERVICE DES 
FINANCES & ACHATS


L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE LUNDI TREIZE MARS, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 7 MARS 2023


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, MM. GRACIA & DAGORN - 
Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, NÉRÉ-BRARD, 
CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, 
SOBECKI, ANDRÉ, Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - 
Conseillers Municipaux


Etaient absentes avec motif connu et valablement excusées : 
Mme PERCHERON (qui avait donné pouvoir à Mme LE VAGUERÈSE-MARIE)
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à LE BRET)
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


BUDGET ANNEXE SPIC MUSEE DES AUTOMATES – COMPTE 
ADMINISTRATIF 2022


L’année 2022 a été marquée par l’allègement des restrictions liées à la 
crise de la COVID-19. Cela a permis de relancer l’activité du Musée sur des bases 
similaires à 2019. Le Musée des Automates a ainsi accueilli, en 2022, 
14 239 visiteurs contre 11 012 en 2021. Cela reste cependant légèrement inférieur 
à 2019 (15 576 visiteurs). 


Toutefois, le développement de la boutique pendant la période de la 
COVID a permis l’augmentation des recettes du Musée.


Cette année, outre le grand entretien des automates, le Musée a organisé 
une exposition sur les santons de Provence.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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Le Compte Administratif 2022 du budget-annexe du Musée des Automates 
retrace les éléments suivants :


I- LA SECTION DE FONCTIONNEMENT


DEPENSES DE FONCTIONNEMENT RECETTES DE FONCTIONNEMENT
Produit des entrées : + 44 % 
soit + 23 k€ 76 754 €


Ventes de la boutique : 
57 % soit + 9 k€ 24 261 €


Stocks boutique au 
31 décembre 2022 - 2 k€ 14 747 €


Charges d’exploitation : 
+ 45 k€ par rapport au 
CA 2021 dont : 


 + 3 531 € Achat de 
marchandises boutique 
lié à l’augmentation des 
visiteurs,


 Fluides et énergies 
-3 883 €,


 Entretien, maintenance et 
nettoyage des locaux, 
ouverture année 
complète + 38 812 €


 Stock au 1er janvier 2022 
+ 1 818 €


123 114 €


Subvention du budget 
principal de la Ville + 14 k€ 108 417 €


Dépenses de personnel 
- 26 k€. Départ de la 
directrice en septembre 


87 956 € Autres recettes 446 €


Dotation amortissement : 
liées aux investissements 
matériels 2021


2 011 €


Autres charges (dont 
annulation de subvention 
pour 10 k€)


10 688 €


TOTAL DF 223 769 € TOTAL RF 224 625 €


La section de fonctionnement présente un excédent de 855,80 €, en 
intégrant le résultat de l’année 2021 de 433,40 €, la section présente alors un 
excédent cumulé de 1 289,20 €. 


II- LA SECTION D’INVESTISSEMENT 


La section d’investissement présente un déficit cumulé de 855,97 €. 


DEPENSES D’INVESTISSEMENT RECETTES D’INVESTISSEMENT


Modernisation système de 
diffusion 2 598 € Dotations aux 


amortissements 2 011 €


Achat de licence Microsoft 906 € Affectation du résultat 
2021 4 215 €


Renouvellement extincteur 236 € FCTVA 2020-2021 873 €


TOTAL DI 3 740 € TOTAL RI  7 099 €
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A L’UNANIMITE, 
sur 28 votants
(le Maire se retire 
et ne prend pas 
part au vote)


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 16 MARS 2023


III- AFFECTATION DES RESULTATS


Il est proposé, sur l’exercice 2023, d’affecter les 1 289,20 € de la section de 
fonctionnement de la manière suivante :


  855,97 € en réserve d’investissement pour la couverture du besoin 
de financement de la section d’investissement ;


 433,23 € en excédent de fonctionnement reporté.


Il a été demandé au Conseil Municipal de bien vouloir approuver le 
Compte Administratif 2022 du budget annexe « SPIC Musée des Automates » et 
d’affecter les résultats de la manière précitée.


NTS :
POUR :


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
le Compte Administratif 2022 du budget annexe du SPIC Musée des 
Automates.


DECIDE
d’affecter, sur l’exercice 2023, les 1 289,20 € de la section de 
fonctionnement de la manière suivante :


  855,97 € en réserve d’investissement pour la couverture du 
besoin de financement de la section 
d’investissement ;


 433,23 € en excédent de fonctionnement reporté.


Pour copie conforme, 
Le Maire,


Hervé MAUNOURY


La Secrétaire de séance,
Clara DEWAËLE


La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
de Caen, sis 3 rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14040 CAEN CEDEX 4, ou par l’application informatique 
« Télérecours citoyens », accessible par le site Internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication ou de sa notification.



http://www.telerecours.fr/










Nature Libellé CA 2020 CA 2021 Budget 2022 Réalisé 2022 Évolution 
2021-2022


% 2021-
2022


011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 25 610 € 26 280 € 27 696 € 27 039 € 759 € 3%
012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 47 758 € 50 264 € 64 665 € 61 052 € 10 788 € 21%
042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 4 310 € 4 953 € 5 322 € 5 321 € 368 € 7%
65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 2 € 51 € 1 700 € 1 622 € 1 571 € 3092%
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES -  € 288 € 400 € 64 € 224 €-         -78%


77 681 € 81 836 € 99 783 € 95 098 € 13 261 € 16%
013 ATTENUATIONS DE CHARGES 873 € 897 € 897 € 745 € 152 €-         -17%


70
PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES 
DIVERSES 24 724 € 37 307 € 66 492 € 91 696 € 54 389 € 146%


75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 52 084 € 43 322 € 32 394 € 1 682 € 41 640 €-    -96%
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS -  € 310 € -  € 974 € 664 € 214%


77 681 € 81 836 € 99 783 € 95 098 € 13 261 € 16%


-  € -  € -  € -  € -  €


20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES -  € 990 € 1 000 € 237 € 753 €-         -76%
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 20 099 € 15 451 € 14 211 € 4 795 € 10 656 €-    -69%
23 IMMOBILISATIONS EN COURS 21 072 € 1 260 € 27 090 € 2 624 € 1 364 € 108%


41 171 € 17 701 € 42 301 € 7 656 € 10 045 €-  -57%
001 RESULTAT REPORTE D'INVESTISSEMENT -  € -  € 6 980 € -  € -  €
28051 CONCESSIONS ET DROITS SIMILAIRES 330 € 330 € 330 €
040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 4 310 € 4 953 € 5 322 € 5 321 € 368 € 7%
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 342 231 € -  € 29 999 € -  € -  €


346 541 € 4 953 € 42 301 € 5 321 € 368 € 7%


305 370 € 12 748 €-     -  € 2 335 €-        10 413 € -82%


305 370 € 6 980 € -  € 4 645 €


CA 2022 
Budget Annexe CAMPING
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SÉANCE DU 13 MARS 2023


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 23-017
DIRECTION DES 
FINANCES, ACHATS & 
SYSTEMES 
D’INFORMATION
SERVICE DES 
FINANCES & ACHATS


L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE LUNDI TREIZE MARS, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 7 MARS 2023


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, MM. GRACIA & DAGORN - 
Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, NÉRÉ-BRARD, 
CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, 
SOBECKI, ANDRÉ, Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - 
Conseillers Municipaux


Etaient absentes avec motif connu et valablement excusées : 
Mme PERCHERON (qui avait donné pouvoir à Mme LE VAGUERÈSE-MARIE)
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à LE BRET)
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


BUDGET ANNEXE CAMPING – COMPTE ADMINISTRATIF 2022


2022 constitue la première saison complète depuis les importants travaux 
de rénovation qui ont permis de remodeler l’offre aux touristes.


En outre, grâce à de très belles conditions climatiques, ces mêmes 
touristes ont pu profiter pleinement de la qualité des nouvelles installations 
rénovées.


Ainsi, au lieu des 3 884 visiteurs de 2021, ils furent 9 478 à séjourner (soit 
+ 144 %). De même, pour cette troisième année de sa création, la boutique du 
Camping a profité de cette affluence, doublant ses recettes. 


Cette très forte fréquentation a permis de réduire fortement la 
participation de la Ville à ce budget annexe. La subvention d’équilibre 2022 est 
presque symbolique à 1 682 € à comparer avec 43 322 € en 2021.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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Le Compte Administratif 2022 du budget-annexe du Camping présente les 
comptes suivants :


I- LA SECTION DE FONCTIONNEMENT


DEPENSES DE FONCTIONNEMENT RECETTES DE FONCTIONNEMENT
Charges d’exploitation : + 759 €
par rapport au CA 2021 dont : 
 + 1 425 € fourniture 


boutique liée à une belle 
saison estivale.


 - 244 € autres de dépenses 
(énergétiques, entretien, ...)


 - 284 € migration ligne 
téléphonique 


 - 138€ exonération de la 
taxe audiovisuelle 


27 039 €
Produit des locations : 
+ 51 678 € 86 893€


Dépenses de personnel : 
+ 10 788 €
Ouverture sur une saison 
complète en 2022. 


61 052 €
Produit des ventes de 
marchandises : + 2 711 € 4 803 €


Dotations aux amortissements 5 321 € Subvention d’équilibre de la 
Ville : - 41 639 € 1 682 €


Autres charges : gestion 
courante et charges 
exceptionnelles
Transfert de la maintenance 
informatique des charges 
d’exploitation vers ce chapitre


1 686 € Autres recettes (dont
variation des stocks) 1 719 €


TOTAL DF 95 098 € TOTAL RF 95 098 €


La section de fonctionnement présente un résultat cumulé nul. 


II- LA SECTION D’INVESTISSEMENT 


DEPENSES D’INVESTISSEMENT RECETTES D’INVESTISSEMENT
Travaux d’aménagement : 
Fin des travaux du Camping 
MO
Borne de vidange camping-
car


2 624 €
2 494 € Dotations aux 


amortissements 5 321 €


Broyeur
Remorque et accessoire


920 €
513 €


Equipements divers :
machine à café accueil
Matériel informatique et 
licence


 315 €
790 €


TOTAL DI 7 656 € TOTAL RI 5 321 €


Le résultat d’investissement 2022 est déficitaire de 2 335 €. En intégrant le 
résultat de l’exercice 2021 (6 980 €), les restes à réaliser en recettes (29 999 €), la 
section d’investissement laisse apparaître un excédent de 34 644,42 €.
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A L’UNANIMITE, 
sur 28 votants
(le Maire se retire 
et ne prend pas 
part au vote)


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 16 MARS 2023


III- AFFECTATION DES RESULTATS


Il est proposé, sur l’exercice 2022, de reporter le résultat d’investissement 
à hauteur de 4 645,42 €.


Il a été demandé au Conseil Municipal de bien vouloir approuver le 
Compte Administratif 2022 du budget annexe « Camping » et d’affecter le résultat 
de la manière précitée.


POUR :


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
le Compte Administratif 2022 du budget annexe du Camping.


DECIDE
de reporter le résultat d’investissement à hauteur de 4 645,42 €.


Pour copie conforme, 
Le Maire,


Hervé MAUNOURY


La Secrétaire de séance,
Clara DEWAËLE


La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
de Caen, sis 3 rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14040 CAEN CEDEX 4, ou par l’application informatique 
« Télérecours citoyens », accessible par le site Internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication ou de sa notification.



http://www.telerecours.fr/










Chap. Libellés BP 2022 CA 2022 BP 2023
Evolution


BUDGET 2023 / 
CA 2022


Chap. Libellés BP 2022 CA 2022 BP 2023
Evolution


BUDGET 2023 / 
CA 2022


TOTAL 15 420 413,95 10 219 444,76 14 255 615,25 39,5% TOTAL 15 420 413,95 10 923 535,89 14 255 615,25 30,5%


011 Charges à caractère général 2 360 858,00 2 370 237,73 2 632 850,00 11,1% 70 Produits de gestion courante 566 442,00 622 638,23 483 200,00 -22,4%


012 Charges de personnel 5 533 326,00 5 472 164,42 5 839 703,00 6,7% 73 Impôts et taxes 5 380 995,00 5 455 764,07 5 868 686,00 7,6%


014 Atténuation de produits 5 000,00 3 349,51 5 000,00 49,3% 74 Dotations, subv et participations 3 651 733,00 3 729 308,97 3 641 375,00 -2,4%


65 Autres charges de gestion courante 1 463 629,00 1 418 936,66 1 493 107,75 5,2% 75 Autres produits courants 1 247 466,00 670 189,73 495 281,00 -26,1%


66 Charges financières 23 891,00 23 380,39 63 000,00 169,5% 76 Produits financiers 35 000,00 25 399,07 30 000,00 18,1%


67 Charges exceptionnelles 15 000,00 4 924,34 15 000,00 204,6% 77 Produits exceptionnels 0,00 98 992,68 0,00 -100,0%


68 Dotations aux amortissements et provisions 69 581,00 75 310,40 96 000,00 27,5% 78 Reprise sur provisions 63 620,00 62 990,00 0,00 -100,0%


023 Virement à la section d'investissement 5 095 972,95 0,00 3 340 954,50 013 Atténuations de charges 144 763,00 138 176,41 122 092,00 -11,6%


022 Dépenses imprévues 100 000,00 0,00 0,00 002 Excédent de fonctionnement reporté 4 207 256,95 0,00 3 493 343,25


042 Opérations d'ordre 753 156,00 851 141,31 770 000,00 -9,5% 042 Opérations d'ordre 123 138,00 120 076,73 121 638,00 1,3%


Opé Libellés BP 2023 Opé Libellés BP 2023
TOTAL 10 338 970,33 TOTAL 10 338 970,33


20  Services Administratifs          329 057,00   20  Services Administratifs            54 800,00   


25 Cimetières            65 720,00   25  Aménagement des services techniques                           -     


30  Voirie          495 381,00   30  Voirie          112 276,00   


35 Eclairage public          473 861,00   35 Eclairage public            24 413,00   


40  Enseignement          517 478,00   40  Enseignement          179 541,00   


45  Equipements sportifs      1 433 312,00   45  Equipements sportifs          821 020,00   


50 Patrimoine Historique          303 955,00   50 Aménagement du château G. le Conquérant          213 756,00   


55 Aménagement de la Fresnaye                           -     55 Aménagement de la Fresnaye                           -     


58  Eglises et Presbytère                           -     58  Eglises et Presbytère                           -     


60  Equipement culturel      1 279 198,00   60  Equipement culturel          848 000,00   


63  Equipement sanitaire et social                           -     63  Equipement sanitaire et social                           -     


65  Urbanisme      1 141 248,00   65  Urbanisme      1 177 605,00   


68 Action Economique                           -     68 Action Economique                           -     


75  Action Enfance jeunesse            79 280,00   75  Action jeunesse            67 000,00   


OPFI  Opération financière      1 450 435,83   OPFI  Opération financière      6 840 559,33   


OPNI  Opération non individualisée      2 770 044,50   OPNI  Opération non individualisée                           -     


24 594 585,58 24 594 585,58TOTAL DEPENSES BP 2023 TOTAL RECETTES BP 2023


BUDGET GENERAL VILLE : BUDGET PRIMITIF 2023
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BP 2022 CA 2022 BP 2023
Evolution en valeur


réalisé 2022 / 
BP 2023


Evolution en % 
réalisé 2022 / 


BP 2023


70 PRODUITS DE GESTION COURANTE 566 442,00 622 638,23 483 200,00 -139 438,23 -22,4%
70 703 Redevances et recettes d'utilisation du domaine 53 500,00 45 510,59 30 500,00 -15 010,59 -33,0%
70 706 Prestations de services 289 800,00 320 937,44 279 391,00 -41 546,44 -12,9%
70 7078 Autres marchandises 100,00 85,00 52,00 -33,00 -38,8%
70 708 Autres produits 223 042,00 256 105,20 173 257,00 -82 848,20 -32,3%
73 IMPÔTS ET TAXES 5 380 995,00 5 455 764,07 5 868 686,00 412 921,93 7,6%
73 73111 Contributions directes (TF &TH) 3 643 237,00 3 682 262,00 4 112 397,00 430 135,00 11,7%
73 732 Fiscalité reversée 1 212 458,00 1 212 289,00 1 212 289,00 0,00 0,0%
73 733 Taxes pour utilisation des services publics et du domaine 30 300,00 45 584,23 36 000,00 -9 584,23 -21,0%
73 73141 Taxes sur l'électricité 155 000,00 154 401,67 155 000,00 598,33 0,4%
73 73174 Affiches, réclames, enseignes 60 000,00 65 274,34 63 000,00 -2 274,34 -3,5%
73 73123 Taxes de mutation et publicité foncière 280 000,00 295 952,83 290 000,00 -5 952,83 -2,0%
74 DOTATIONS, SUBV. ET PART. 3 651 733,00 3 729 308,97 3 641 375,00 -87 933,97 -2,4%
74 741 DGF 2 718 658,00 2 757 026,00 2 835 510,00 78 484,00 2,8%
74 744 FCTVA 15 000,00 28 738,14 20 000,00 -8 738,14 -30,4%
74 747 Participations 571 960,00 590 637,83 439 870,00 -150 767,83 -25,5%
74 748 Autres attributions et participations 346 115,00 352 907,00 345 995,00 -6 912,00 -2,0%
75 AUTRES PRODUITS COURANTS 1 247 466,00 670 189,73 495 281,00 -174 908,73 -26,1%
75 752 Revenus des immeubles 143 063,00 63 578,67 91 063,00 27 484,33 43,2%
75 756 Libéralités reçues 1 000 000,00 544 961,43 337 639,00 -207 322,43 -38,0%
75 757 Redevances fermiers 29 000,00 30 940,43 31 000,00 59,57 0,2%
75 7584 Recouvrement sur créances irrécouvrables 0,00 62,30 0,00 -62,30 -100,0%
75 7588 Produits divers de gestion courante 75 403,00 30 646,90 35 579,00 4 932,10 16,1%
76 PRODUITS FINANCIERS 35 000,00 25 399,07 30 000,00 4 600,93 18,1%
76 761 Produits de participations 35 000,00 25 268,72 30 000,00 4 731,28 18,7%
76 76232 Remboursement d'intérêts d'emprunt par GFP 0,00 130,35 0,00 -130,35 -100,0%
76 764 Revenus des valeurs mobilières de placement 0,00 0,00 0,00 0,00
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 0,00 98 992,68 0,00 -98 992,68 -100,0%
77 773 Mandats annulés 0,00 7 182,68 0,00 -7 182,68 -100,0%
77 775 Produits des cessions 0,00 91 810,00 0,00 -91 810,00 -100,0%
78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 63 620,00 62 990,00 0,00 -62 990,00 -100,0%
78 7815 Reprise sur provisions pour risques et charges 0,00 0,00 0,00 0,00
78 7817 Reprise sur provision pour créances douteuses 630,00 0,00 0,00 0,00
78 7875 Reprise sur provisions pour risques et charges exceptionnels 62 990,00 62 990,00 0,00 -62 990,00 -100,0%


013 ATTENUATIONS DE CHARGES 144 763,00 138 176,41 122 092,00 -16 084,41 -11,6%
013 6419 Remboursement sur rémunération personnel 20 000,00 17 361,09 0,00 -17 361,09 -100,0%
013 6459 Remboursements sur charges de S.S. et prévoyance 41 500,00 43 723,73 45 000,00 1 276,27 2,9%
013 6032 Stocks au 31 décembre 83 263,00 77 091,59 77 092,00 0,41 0,0%


TOTAL OPER. REELLES 11 090 019,00 10 803 459,16 10 640 634,00 -162 825,16 -1,5%


042 OPERATIONS D'ORDRE 123 138,00 120 076,73 121 638,00 1 561,27 1,3%
042 722 Travaux en régie 40 000,00 35 269,01 40 000,00 4 730,99 13,4%
042 7768 Neutralisation des amortissements des subventions 74 204,00 75 015,31 74 204,00 -811,31 -1,1%
042 777 Amortissement des subventions 8 934,00 9 792,41 7 434,00 -2 358,41 -24,1%


TOTAL OPER. D'ORDRE 123 138,00 120 076,73 121 638,00 1 561,27 1,3%


002 002 EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 4 207 256,95 3 493 343,25


TOTAL RECETTES DE FONCT. 15 420 413,95 10 923 535,89 14 255 615,25


RECETTES DE FONCTIONNEMENT







BP 2022 CA 2022 BP 2023


Evolution en 
valeur


réalisé 2022 / 
BP 2023


Evolution en % 
réalisé 2022 / 


BP 2023


011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 2 360 858,00 2 370 237,73 2 632 850,00 262 612,27 11,1%
60... S / Total Achats 1 264 178,00 1 259 318,83 1 460 229,00 200 910,17 16,0%


011 6022 Achats stockés 77 000,00 102 181,54 92 000,00 -10 181,54 -10,0%
011 6027 Alimentation restaurant scolaire 56 000,00 55 777,88 60 000,00 4 222,12 7,6%
011 6032 Stocks Ville au 1er janvier 83 262,00 83 262,66 77 092,00 -6 170,66 -7,4%
011 6042 Achats prestations de service 212 200,00 192 754,75 162 700,00 -30 054,75 -15,6%
011 606 Achats non stockés 835 716,00 825 342,00 1 068 437,00 243 095,00 29,5%


61... & 62… S / Total Services Extérieurs 961 327,00 978 594,12 1 037 861,00 59 266,88 6,1%
011 611 Contrats de prestations de services 53 400,00 52 675,76 66 450,00 13 774,24 26,1%
011 613 Locations 61 100,00 84 810,69 71 320,00 -13 490,69 -15,9%
011 614 Charges locatives 16 000,00 9 440,04 17 000,00 7 559,96 80,1%
011 615 Entretien et réparations 328 380,00 306 865,83 363 386,00 56 520,17 18,4%
011 6161 Primes d'assurances 47 380,00 49 959,42 53 000,00 3 040,58 6,1%
011 618 Divers 86 372,00 103 497,53 96 059,00 -7 438,53 -7,2%
011 622 Rémunérations d'intermédiaires et honoraires 74 698,00 55 387,28 50 210,00 -5 177,28 -9,3%
011 623 Publication, relations publiques 173 724,00 191 071,02 187 780,00 -3 291,02 -1,7%
011 624 Transports de biens et transports collectifs 12 890,00 12 628,05 21 951,00 9 322,95 73,8%
011 625 Déplacements, missions et réception 3 135,00 6 802,42 400,00 -6 402,42 -94,1%
011 626 Frais postaux et de télécommunications 68 493,00 63 684,60 66 600,00 2 915,40 4,6%
011 627 Services bancaires 400,00 2 097,16 0,00 -2 097,16 -100,0%
011 628 Divers autres services extérieurs 35 355,00 39 674,32 43 705,00 4 030,68 10,2%


63... S / Total Impôts & Taxes 135 353,00 132 324,78 134 760,00 2 435,22 1,8%
011 635 Autres impôts et taxes, administration des impôts 75 353,00 72 930,34 75 760,00 2 829,66 3,9%
011 637 Autres impôts et taxes, autres organismes 60 000,00 59 394,44 59 000,00 -394,44 -0,7%
012 CHARGES DE PERSONNEL 5 533 326,00 5 472 164,42 5 839 703,00 367 538,58 6,7%
012 6215 Personnel affecté par la collectivité de rattachement 0,00 0,00 0,00 0,00
012 6216 Personnel affecté par le GFP de rattachement 50 750,00 42 961,91 53 930,00 10 968,09 25,5%
012 6218 Personnel extérieur 15 000,00 19 303,90 35 000,00 15 696,10 81,3%
012 633 Impôts taxes et versements assimilés sur rémunérations 72 401,00 72 099,03 52 050,00 -20 049,03 -27,8%
012 641 Rémunération du personnel 3 827 523,00 3 738 232,00 3 918 589,00 180 357,00 4,8%
012 645 Charges de sécurité sociale et de prévoyance 1 509 732,00 1 499 209,76 1 715 734,00 216 524,24 14,4%
012 6474 Œuvres Sociales 38 089,35 38 000,00 -89,35 -0,2%
012 6475 Médecine du travail 21 880,00 25 866,67 26 400,00 533,33 2,1%
012 6488 Autres charges de personnel 36 040,00 36 401,80 0,00 -36 401,80 -100,0%
65 AUTRES CHARGES COURANTES 1 489 099,00 1 418 936,66 1 493 107,75 74 171,09 5,2%
65 65132 Bourses et prix 150,00 100,00 150,00 50,00 50,0%
65 653 Indemnités et frais de mission et de formation des élus 138 500,00 147 054,94 144 820,00 -2 234,94 -1,5%
65 654 Pertes sur créances irrécouvrables 3 000,00 3 444,21 3 000,00 -444,21 -12,9%
65 655 Contingents et participations obligatoires 176 940,00 175 548,48 231 429,00 55 880,52 31,8%
65 6573 Subventions de fonctionnement aux organismes publics 690 754,00 526 444,31 653 673,75 127 229,44 24,2%
65 6574 Subv.fonct.associations et personnes droit privé 417 360,00 396 560,00 404 960,00 8 400,00 2,1%
65 658 Charges diverses 62 395,00 169 784,72 55 075,00 -114 709,72 -67,6%
66 CHARGES FINANCIERES 23 891,00 23 380,39 63 000,00 39 619,61 169,5%
66 66111 Intérêts des emprunts 24 199,00 20 913,88 63 344,00 42 430,12 202,9%
66 66112 ICNE -308,00 2 466,51 -344,00 -2 810,51 -113,9%
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 15 000,00 4 924,34 15 000,00 10 075,66 204,6%
67 673 Annulation titres 15 000,00 4 924,34 15 000,00 10 075,66 204,6%


014 ATTENUATION DE PRODUITS 5 000,00 3 349,51 5 000,00 1 650,49 49,3%
014 7398 Reversement, restitution et prélèvements divers 5 000,00 3 349,51 5 000,00 1 650,49 49,3%
68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 69 581,00 75 310,40 96 000,00 20 689,60 27,5%
68 6815 Dotations aux provisions pour charges de fonctionnement courant 68 934,00 68 933,40 96 000,00 27 066,60 39,3%
68 6817 Dotations aux provisions pour dépréciation de l'actif circulant 647,00 6 377,00 0,00 -6 377,00 -100,0%
68 6875 Dotations aux provisions pour risques et charges exceptionnels 0,00 0,00 0,00


022 DEPENSES IMPREVUES 100 000,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL OPER. REELLES 9 596 755,00 9 368 303,45 10 144 660,75 776 357,30 8,3%


023 VIREMENT SECTION INVESTISSEMENT 5 095 972,95 3 340 954,50 3 340 954,50
042 OPERATIONS D'ORDRE 753 156,00 851 141,31 770 000,00 -81 141,31 -9,5%
042 675 Valeur comptable des immobilisations cédées 83 261,73 -83 261,73 -100,0%
042 676 Différence sur réalisations (positives) transféré 0,00 8 548,27 -8 548,27 -100,0%
042 6811 Dotations aux amortissements 753 156,00 759 331,31 770 000,00 10 668,69 1,4%


TOTAL OPER. D'ORDRE 5 849 128,95 851 141,31 4 110 954,50 3 259 813,19 383,0%


TOTAL DEPENSES DE FONCT. 15 445 883,95 10 219 444,76 14 255 615,25


DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
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Chap. Art. Opé Libellé BP Reports Dépenses Chap. Art. Opé Libellé BP Reports Recettes
MISSION SPORT 1 161 000,00 272 312,00 1 433 312,00 MISSION SPORT 640 000,00 181 020,00 821 020,00 


21 21318 4502
Divers travaux dans les gymnases et équipements 
extérieurs


            22 000,00               9 591,00                 31 591,00   -


21 21758 4501 Matériels et outillages techniques sportifs               9 000,00                            -                      9 000,00   -
21 21318 4508 Gymnase de la Crosse et GLC - Eclairage grande salle                            -               48 585,00                 48 585,00   -
21 21318 4505 Espace D. Bianco - réfection toiture           150 000,00                            -                 150 000,00   13 1341 4506 Stade Guibray - création d'un équipement et sécurisation des parkings 640 000,00 - 640 000,00 
20 2031 4506 Stade Guibray - création d'un équipement et sécurisation 


des parkings
          800 000,00             46 537,00               846 537,00   -


21 2188 4507 Favoriser la création de nouvelles sections sportives : 
rugby, boxe - acquisition équipements (dont terrain 
SATAM)


          110 000,00                            -                 110 000,00   -


21 2138 4510 Stade de Guibray - création d'un terrain synthétique                            -             136 978,00               136 978,00   13 1323 4510 Subvention terrain synthètique - 181 020,00 181 020,00 
21 2158 4511 Stade de Guibray - remplacement tondeuse                            -               23 740,00                 23 740,00   -
21 2138 4512 ESF Sport boules & pétanque - toiture terrain extérieur             50 000,00                            -                   50 000,00   -
21 2188 4513 Structures de loisirs (city-stades, skate park)             15 000,00                            -                   15 000,00   -
21 21318 4514 Sécurisation pas de tir à l'arc extérieur             6 881,00                    6 881,00   
21 2188 4515 Améliorer et sécuriser le site de l'aérodrome               5 000,00                    5 000,00   -


MISSION ENSEIGNEMENT 205 000,00 312 478,00 517 478,00 MISSION ENSEIGNEMENT 47 000,00 132 541,00 179 541,00 
21 2184 4001 Mobiliers et matériels             10 000,00               3 890,00                 13 890,00   -
21 2183 4004 Equipements numériques               5 000,00                            -                      5 000,00   -
21 21312 4005 Extension école Charlotte Herpin                            -             296 602,00               296 602,00   13 1347 4005 DETR Rénovation et Extension de Charlotte Herpin - 105 980,00 105 980,00 
21 2188 4007 Restaurant scolaire - équipements             10 000,00             11 986,00                 21 986,00   13 1311 4007 Restaurant scolaire - 20 968,00 20 968,00 
21 21312 4002 Travaux écoles - entretien courant             80 000,00                            -                   80 000,00   13 1347 4002 Travaux dans les écoles  et rénovation toiture Charlotte Herpin 32 000,00 5 593,00 37 593,00 
21 21312 4006 Végétaliser les cours de récréations des écoles           100 000,00               100 000,00   13 1318 4006 Végétaliser les cours de récréations des écoles 15 000,00 15 000,00 


-
MISSION ENFANCE JEUNESSE 81 560,00 - 81 560,00 MISSION ENFANCE JEUNESSE 16 000,00 59 000,00 75 000,00 


21 2188 75 Multi-accueil - Equipements             11 500,00                            -     11 500,00 13 1328 75 8 000,00 8 000,00 
21 21318 7503 Centre de loisirs - rénovation bureau 1er étage               9 200,00                            -                      9 200,00   13 1328 7503 Programme d'amélioration énergétique des centres de loisir - 59 000,00 59 000,00 
21 21318 7504 Local jeunes - remplacement portes vitrées             27 500,00                            -                   27 500,00   -


21 2188 2028
Centre socioculturel - Matériels pédagogiques, 
équipements numérique EPN


              9 360,00                            -                      9 360,00   13 1318 2028 Carsat 8 000,00 - 8 000,00 


21 2181 7502 Végétalisation de la cour du centre de loisirs             24 000,00                            -                   24 000,00   -
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Chap. Art. Opé Libellé BP Reports Dépenses Chap. Art. Opé Libellé BP Reports Recettes
MISSION ACTION CULTURELLE 354 490,00 924 708,00 1 279 198,00 MISSION ACTION CULTURELLE 528 000,00 320 000,00 848 000,00 


23 2313 6007 Extension Cinéma -          10 510,00             10 510,00                                -     13 1322 6003 Cinéma - Région 60 000,00 60 000,00 


23 2313 6004
Centre de Développement Chorégraphique National 
(CDCN)


        851 045,00               851 045,00   13 1328 6003 Cinéma - CNC (Avances sur droit et Droit acquis) 90 000,00 90 000,00 


21
21568 6001 Equipements culturels : remplacement tables, pendrillons, 


équipements, signalétique, sonorisation, praticables, 
lumière


              5 000,00               9 231,00                 14 231,00   13 1341 6003 Cinéma - DETR 120 000,00 120 000,00 


21 2183 6008 Micro-folies                            -               53 922,00                 53 922,00   13 1322 6004 Région -CDCN 145 000,00 145 000,00 
23 2313 6003 Rénovation Cinéma           360 000,00               360 000,00   13 13251 6004 CdC du Pays de Falaise - CDCN 55 000,00 55 000,00 


13 1321 6004 CDCN - DRAC 50 000,00 50 000,00 
13 1323 6004 CDCN - Département 105 000,00 105 000,00 
13 1347 6004 CDCN - DSIL 165 000,00 165 000,00 
13 1322 6008 Région - Micro-folies 30 000,00 30 000,00 
13 1347 6008 DETR - Micro-folies 28 000,00 28 000,00 


MISSION URBANISME 853 964,00 325 702,00 1 179 666,00 MISSION URBANISME 170 000,00 1 035 405,00 1 205 405,00 
21 21534 6501 ERDF - branchements consécutifs à la délivrance des permis 


de construire             52 000,00                            -     
              52 000,00   13 1322 6502 Région - Rénovation du Centre Ville Îlot des Halles 348 000,00 348 000,00 


21 2188 2023 Bâtiments communaux - Défibrillateurs               3 000,00               5 211,00                    8 211,00   13 1323 6502 Département - Travaux du centre-ville 26 605,00 26 605,00 
21 21318 650 Création d'une aire de Camping-Car           100 000,00                            -                 100 000,00   
21 21318 3013 Aire de jeux - sécurisation des sols et mise aux normes             30 000,00               5 207,00                 35 207,00   13 1341 6503 DSIL - Rénovation des Halles 300 000,00 300 000,00 
204 20422 6802 Subventions amélioration de l'habitat (partenariat avec la 


CDC) -             8 150,00               8 150,00                                -     13 1322 6503 Région - Rénovation des Halles 303 000,00 303 000,00 


204 20422 650 Subventions amélioration de l'habitat (partenariat avec la 
CDC)             28 150,00   


              28 150,00   


20 2031 6502 Travaux du centre-ville (solde 1ère tranche, St Gervais, ilot 
des Halles)           114 964,00           115 036,00   


            230 000,00   13 1323 6503 Département - Rénovations extérieures des Halles (Patrimoine) 50 000,00 50 000,00 


23 2313 6503 Les Halles - rénovation du bâtiment           534 000,00           192 098,00               726 098,00   13 1323 6503 Département - Contrat de territoire - Rénovation intérieure des Halles 150 000,00 150 000,00 
13 1318 3013 Aire de jeux - sécurisation des sols et mise aux normes Inolya et CAF 20 000,00 7 800,00 27 800,00 


MISSION PREVENTION ET SECURITE 10 000,00 535,00 10 535,00 MISSION PREVENTION ET SECURITE -
21 2188 2009 Vidéoprotection et caméras mobiles             10 000,00                            -                   10 000,00   


21 2188 2024
Equipement de la police municipale - Acquisition de gilet 
pareballe


                           -                     535,00                       535,00   


MISSION ENVIRONNEMENT 130 600,00 18 615,00 149 215,00 MISSION ENVIRONNEMENT 64 476,00 - 64 476,00 
21 2121 3001 Plantations d'arbres               2 500,00               1 206,00                    3 706,00   -
21 2151 3009 Créer des pistes cyclables cohérentes, sécurisées et 


équipées             30 000,00                            -                   30 000,00   
-


204 20442 3016 Subvention acquisition de vélos électriques               1 100,00                   300,00                    1 400,00   -


21 2152 3010
Lutter contre la présence de papiers au sol, détritus, 
mégots, dépôts sauvages, déjections canines


              2 000,00                            -                      2 000,00   -


20 2031 3011
Etude et installations panneaux solaires sur bâtiments 
publics


            20 000,00                            -                   20 000,00   -


20 2031 3012 Réaliser le désenvasement du plan d'eau             75 000,00             17 109,00                 92 109,00   13 1318 3012  Agence de l'eau - Désenvasement du plan d'Eau 64 476,00 64 476,00 
                             -     -


MISSION CITOYENNETE 39 000,00 43 800,00 82 800,00 MISSION CITOYENNETE -


21 21316 2503
Cimetières - reprise de concessions (besoin annuel à 
compter de 2021 de 50 / an)


                           -               29 995,00                 29 995,00   -


21 21316 2502 Cimetières - création de cheminements             20 000,00                            -                   20 000,00   -
21 21316 2501 Cimetières - équipements (cave urne, columbariums)               3 000,00                            -                      3 000,00   -
20 2051 2504 Cimetières - informatisation du service                            -               12 725,00                 12 725,00   -
21 2188 7507 Conseil Municipal des Jeunes               6 000,00                            -                      6 000,00   -
21 2188 7509 Développer les jardins familiaux                            -                 1 080,00                    1 080,00   -
20 2051 2019 Création d'une plateforme numérique pour faciliter la 


gestion et la communication des associations             10 000,00   
              10 000,00   


MISSION INFRASTRUCTURES ET RESEAUX 617 000,00 207 820,00 824 820,00 MISSION INFRASTRUCTURES ET RESEAUX 20 000,00 24 413,00 44 413,00 
204 2041582 3501 Programme annuel éclairage public           300 000,00           173 861,00               473 861,00   13 1328 3501 SDEC - Remboursement Place belle Croix 24 413,00 24 413,00 
21 21318 2020 ST - Mise en conformité des installation et réseaux             35 000,00                 35 000,00   
21 2152 3015 Installation de toilettes publiques             35 000,00                 35 000,00   
21 2152 3005 Boulevard Fontaine Couverte et Place Holman                            -                 9 307,00                    9 307,00   -
21 2152 3002 Programme annuel de voirie (dont mobilier urbain, 


signalétique)           197 000,00             19 652,00               216 652,00   
20 2031 6508 Etude schéma réseau eaux pluviales (remboursement CDC)             5 000,00                    5 000,00   
21 2152 3007 Création de réserves de défense incendie             50 000,00                            -                   50 000,00   13 1341 3007 DETR Défense incendie 20 000,00 20 000,00 
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Chap. Art. Opé Libellé BP Reports Dépenses Chap. Art. Opé Libellé BP Reports Recettes
MISSION PATRIMOINE 131 030,00 268 287,00 399 317,00 MISSION PATRIMOINE 30 500,00 229 056,00 259 556,00 


21 21318 2005 Bâtiments communaux - Travaux d'entretien             40 000,00             24 990,00                 64 990,00   13 1347 2005  DSIL - Rénovation énergétique           37 800,00                  37 800,00   
20 2031 2021 Diagnostic énergétique des bâtiments             10 000,00                            -                   10 000,00                                 -     
21 2313 2006 Bâtiments communaux - Travaux d'accessibilité                            -               20 372,00                 20 372,00   13 1347 2006 Bâtiments communaux - Travaux d'accessibilité 8 000,00                  8 000,00   
21 21318 5001 Travaux de sécurisation des remparts             10 000,00                            -                   10 000,00                                 -     
20 2031 5002 Château G. le Conquérant - rénovation bâtiment d'accueil                            -               14 400,00                 14 400,00   13 1322 5002 Château G. le Conquérant - rénovation bâtiment d'accueil         138 560,00                138 560,00   
21 21318 5004 Château G. le Conquérant - porte St Nicolas                            -               71 210,00                 71 210,00   13 1321 5802 DRAC - Eglise Sainte Trinité travaux de Sauvegarde                            -                                   -     
23 2313 5803 Eglise Saint Gervais - Restauration clé de voûte Chœur -             8 392,00               8 392,00                                -     13 1321 5803 Subvention Chœur de Saint Gervais -             5 696,00                5 696,00                                 -     
23 2313 50 Eglise Saint Gervais - Restauration clé de voûte Chœur               8 392,00                    8 392,00   13 1321 50 Subvention Chœur de Saint Gervais               5 696,00                    5 696,00   
20 2031 5802 Eglise Ste Trinité - Etudes et travaux de sauvegarde -          82 496,00             82 496,00                                -     13 1347 5802 DSIL - Eglise Sainte Trinité travaux de Sauvegarde                               -     
20 2031 50 Eglise Ste Trinité - Etudes et travaux de sauvegarde             82 496,00                 82 496,00   
20 2031 50 Eglise ND de Guibray - Relevage de l'orgue Parisot               5 000,00                    5 000,00   
20 2031 50 Eglise ND de Guibray - Rénovation du chœur             15 000,00                 15 000,00   
23 2313 2018 Vieux lavoir - travaux de sauvegarde -          28 307,00             28 307,00                                -     13 1321 2018 Refection du vieux Lavoir -          39 000,00             39 000,00                                 -     
20 2031 2018 Vieux lavoir - travaux de sauvegarde -          18 120,00             18 120,00                                -     13 1321 50 Refection du vieux Lavoir             59 000,00                  59 000,00   
23 2313 50 Vieux lavoir - travaux de sauvegarde             79 337,00                            -                   79 337,00   13 1321 50 Eglise ND de Guibray - Relevage de l'orgue Parisot               3 000,00                    3 000,00   
20 2031 50 Vieux lavoir - travaux de sauvegarde             18 120,00                            -                   18 120,00   13 1321 50 Eglise ND de Guibray - Rénovation du chœur               7 500,00                    7 500,00   


MISSION SERVICES GENERAUX 136 100,00 24 489,00 160 589,00 MISSION SERVICES GENERAUX 1 000,00 - 1 000,00 
21 2184 2001 Matériels - Tous services techniques             10 000,00               6 300,00                 16 300,00                                 -     
21 2188 2002 Matériels - Entretien des bâtiments               2 000,00                            -                      2 000,00                                 -     
21 2184 2003 Matériels - Tous services administratifs               5 000,00                   726,00                    5 726,00                                 -     
21 2188 2004 Bâtiments communaux - transpondeurs                   500,00                            -                         500,00                                 -     
21 2184 2011 Locations de Salles : équipements               1 000,00                            -                      1 000,00                                 -     
20 2051 2012 Développer la communication numérique               1 000,00                            -                      1 000,00                                 -     
21 2183 2013 Télétravail - acquisition équipements               3 000,00                            -                      3 000,00                                 -     
21 2182 2014 Favoriser l'usage du vélo par les agents               5 000,00                            -                      5 000,00   13 1318 2014 Favoriser l'usage du vélo par les agents               1 000,00                    1 000,00   
20 2051 2016 Logiciel Finances - module M57               6 000,00                            -                      6 000,00                                 -     
20 2051 2017 Logiciel RH - module GPEC               9 600,00                            -                      9 600,00   
21 2188 2027 Acquisition de conteneurs de stockage             18 000,00                            -                   18 000,00   
20 2051 2051 Besoins informatiques             15 000,00             17 463,00                 32 463,00   
21 2182 2082 Acquisitions de véhicules             60 000,00                            -                   60 000,00                                 -     


      3 719 744,00       2 398 746,00            6 118 490,00         1 516 976,00        1 981 435,00            3 498 411,00   


Opérations financières       4 220 480,33                            -              4 220 480,33   Opérations financières       6 840 559,33                            -              6 840 559,33   
16 1641 OPFI  Remboursement capital de la dette           307 698,00               307 698,00   040 28.. OPFI Amortissements des immobilisations corporelles 770 000,00 770 000,00 
040 2313 OPFI  Travaux en régie             40 000,00                 40 000,00   10 10222 OPFI F.C.T.V.A. 2023 460 000,00 460 000,00 
040 139. OPFI  Amortissements des subventions d'investissement                7 434,00                    7 434,00   10 1068 OPFI Excédent de fonctionnement capitalisé 1 418 004,83 1 418 004,83 


040 13918 OPFI
 Neutralisation des Attributions de compensation 
d'investissement 


            74 610,00                 74 610,00   024 024 OPFI  Cessions signées en 2022 782 000,00 782 000,00 


204 2046 OPNI Attribution de compensation en investissement             74 610,00                 74 610,00   27 276351 OPFI  Remboursement capital emprunt médiathèque CDC 14 500,00 14 500,00 


001 001 OPFI Déficit d'investissement 2021 reporté       1 000 693,83            1 000 693,83   021 021 OPFI  Virement de la section de fonctionnement 3 340 954,50 3 340 954,50 
10 10251 OPFI Acquisition fonds documentaires médiathèque (legs 


Cuvigny)             20 000,00                 20 000,00   
10 10221 OPFI  Taxe d'aménagement  50 000,00 50 000,00 


23 2313 OPNI Equilibre de la section d'investissement       2 695 434,50            2 695 434,50   27 2764 OPFI  Remboursement de l'avance Epicerie Fontaine Couverte 5 100,00 5 100,00 


7 940 224,33 2 398 746,00 10 338 970,33 8 357 535,33 1 981 435,00 10 338 970,33 TOTAL DEPENSES INVESTISSEMENT B.P 2023 TOTAL RECETTES INVESTISSEMENT B.P 2023







23-018 ANNEXE BUDGET GENERAL VILLE – BUDGET PRIMITIF 2023





















































23-019 ANNEXE BUDGET ANNEXE CHATEAU GUILLAUME LE CONQUERANT – BUDGET PRIMITIF 2023


Chap Art Libellé BP 2022 Réalisé 2022 BP 2023
Evol 22-23 
en valeur


Evol 22-23 
en %


TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 1 013 721,00 949 100,08 973 816,00 24 715,92 2,6%
70 706 Visites 434 000,00 449 231,00 425 000,00 -24 231,00 -5,4%
70 707 Ventes Boutique 140 000,00 187 430,49 163 730,00 -23 700,49 -12,6%
74 7472 Participation Région (fête des jeux) 20 000,00 19 472,42 20 000,00 527,58 2,7%
74 7473 Participation du Département 0,00 0,00 5 000,00 5 000,00
74 7474 Participation Ville de Falaise 254 109,00 141 315,44 240 195,00 98 879,56 70,0%
74 7475 Participation CdC Pays de Falaise (Médiévales) 10 000,00 3 000,00 10 000,00 7 000,00 233,3%
74 7477 Participation FONDS LEADER 0,00 0,00 0,00 0,00
74 7478 Participation autres organismes 14 000,00 0,00 3 000,00 3 000,00
75 7581 FCTVA 0,00 58,11 47,00 -11,11 -19,1%
75 7588 Autres   38 581,00 45 469,49 18 000,00 -27 469,49 -60,4%
77 7718 AUTRES PRODUITS EXCEPTIONNELS/OPERATIONS DE GEST. 5,00 0,00 -5,00 -100,0%
77 773 Mandats annulés sur exercices antérieurs 0,00 245,13 0,00 -245,13 -100,0%
77 778 Autres produits exceptionnels  0,00 0,00 0,00 0,00


013 6419-59 Remboursements IJ - CPAM 800,00 4 824,45 0,00 -4 824,45 -100,0%
013 6037 Stocks au 31 décembre 89 621,00 85 844,00 85 844,00 0,00 0,0%
042 722 Travaux en régie 3 000,00 2 594,88 3 000,00 405,12 15,6%
042 777 Amortissement des subventions 9 610,00 9 609,67 0,00 -9 609,67 -100,0%


002 002 Excédent de fonctionnement reporté 0,00 0,00


SPIC CHÂTEAU G. LE CONQUERANT
BUDGET PRIMITIF 2023


Chap Art Libellé BP 2022 Réalisé 2022 BP 2023
Evol 22-23 
en valeur


Evol 22-23 
en %


TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 1 011 381,00 949 100,08 973 816,00 24 715,92 2,6%
011 011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 572 750,00 534 315,07 496 781,00 -37 534,07 -7,0%
011 602/606 Achats courants (fournitures entretien, administratives …) 22 726,00 18 130,28 15 700,00 -2 430,28 -13,4%
011 6037 Stocks au 1er janvier 89 621,00 89 620,16 85 844,00 -3 776,16 -4,2%
011 6061 Energie (Eau, électivité, gaz) 24 000,00 19 829,78 31 787,00 11 957,22 60,3%
011 607 Achats de marchandises 90 000,00 92 179,36 100 000,00 7 820,64 8,5%
011 611 Sous-traitance 2 000,00 1 078,28 2 000,00 921,72 85,5%
011 613 Locations 20 938,00 25 039,53 18 700,00 -6 339,53 -25,3%
011 615 Entretien et réparations   4 000,00 16 663,30 3 600,00 -13 063,30 -78,4%
011 6168 Assurances 4 000,00 4 500,00 3 500,00 -1 000,00 -22,2%
011 618 Frais divers 2 000,00 3 683,82 2 000,00 -1 683,82 -45,7%
011 622 Rémunérations d'intermédiaires et d'honoraires 170 790,00 33 497,96 86 300,00 52 802,04 157,6%
011 623 Publicité, promotion, animations 132 725,00 224 896,37 139 000,00 -85 896,37 -38,2%
011 625 Déplacements, missions et réception 5 000,00 348,10 3 500,00 3 151,90 905,5%
011 626 Téléphone, affranchissement 2 600,00 1 925,33 2 100,00 174,67 9,1%
011 627 Services bancaires 1 600,00 2 452,91 2 000,00 -452,91 -18,5%
011 6287 Remboursement de frais 450,00 290,61 450,00 159,39 54,8%
011 6288 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00
011 637 Autres impôts taxes et versements assimilés 300,00 179,28 300,00 120,72 67,3%
012 012 CHARGES DE PERSONNEL 388 090,00 364 302,24 420 000,00 55 697,76 15,3%
012 6218 AUTRE PERSONNEL EXTERIEUR 0,00 604,52 1 508,00 903,48 149,5%
012 633 Impôts et taxes sur rémunérations 4 370,00 3 185,36 3 201,00 15,64 0,5%
012 641 Rémunérations du personnel 301 200,00 286 179,85 304 332,00 18 152,15 6,3%
012 645 Charges de sécurité sociale et retraite 81 020,00 73 155,31 106 318,00 33 162,69 45,3%
012 6474 Œuvre sociale 2 340,00 0,00 2 354,00 2 354,00
012 6475 Médecine du travail 1 500,00 1 177,20 2 287,00 1 109,80 94,3%
65 65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 6 500,00 7 042,93 11 612,00 4 569,07 64,9%
65 6512 Droits d’utilisation - Informatique en nuage 0,00 0,00 900,00 900,00
65 6518 Autres 6 000,00 7 042,45 10 212,00 3 169,55 45,0%
65 6541 Créances admises en non valeur 0,00 0,00 0,00 0,00
65 658 Charges diverses de gestion courante 500,00 0,48 500,00 499,52 104066,7%
67 67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 500,00 0,00 500,00 500,00
68 68 PROVISIONS 100,00 0,00 100,00 100,00


042 6811 DOT. AUX AMORT. ET PROV. 43 441,00 43 439,84 44 823,00 1 383,16 3,2%
RESULTAT COURANT DE FONCTIONNEMENT 2 340,00 0,00 0,00
RESULTAT CUMULE DE FONCTIONNEMENT 2 340,00 0,00 0,00







23-019 ANNEXE BUDGET ANNEXE CHATEAU GUILLAUME LE CONQUERANT – BUDGET PRIMITIF 2023


Chap Art Libellé BP 2022 Réalisé 2022 BP 2023
Evol 22-23 
en valeur


Evol 22-23 
en %


TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 99 962,00 51 609,63 104 294,60 42 684,97 102,1%
10 10222 FCTVA 8 448,75 8 169,79 5 741,00 -2 428,79 -29,7%
10 1068 Fonctionnement affecté à l'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00


040 28 Amortissements des immobilisations 43 441,00 43 439,84 44 823,00 1 383,16 3,2%
021 021 Virement de la section de fonctionnement 0,00
001 001 Excédent investissement reporté 48 072,25 53 730,60 53 730,60


TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 99 962,00 45 951,28 104 294,60 58 343,32 127,0%
20 2051 Concessions et droits assimilés 5 000,00 1 260,00 5 000,00 3 740,00 296,8%
21 2135 Installations générales 10 000,00 0,00 0,00
21 216 Collections et œuvres d’art 21 127,00 3 520,00 10 000,00 6 480,00 184,1%
21 2183 Matériel de bureau et informatique (dont vidéoprojecteur) 10 000,00 18 031,20 50 000,00 31 968,80 177,3%
21 2184 Mobilier 21 423,00 0,00 19 853,60 19 853,60
21 2188 Divers matériels et agencements 19 802,00 10 935,53 16 441,00 5 505,47 50,3%


040 216 Travaux en régie création de scénographie 3 000,00 2 594,88 3 000,00 405,12 15,6%
040 13914 Amortissement des subventions 9 610,00 9 609,67 0,00 -9 609,67 -100,0%


RESULTAT COURANT D'INVESTISSEMENT 0,00 5 658,35 0,00
RESULTAT CUMULE D'INVESTISSEMENT 0,00 53 730,60 0,00
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SÉANCE DU 13 MARS 2023


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 23-019
DIRECTION DES 
FINANCES, ACHATS & 
SYSTEMES 
D’INFORMATION
SERVICE DES 
FINANCES & ACHATS


L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE LUNDI TREIZE MARS, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 7 MARS 2023


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, MM. GRACIA & DAGORN - 
Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, NÉRÉ-BRARD, 
CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, 
SOBECKI, ANDRÉ, Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - 
Conseillers Municipaux


Etaient absentes avec motif connu et valablement excusées : 
Mme PERCHERON (qui avait donné pouvoir à Mme LE VAGUERÈSE-MARIE)
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à LE BRET)
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


BUDGET ANNEXE DU SPIC CHATEAU GUILLAUME LE CONQUERANT – 
BUDGET PRIMITIF 2023


Le Budget Primitif 2023 du budget annexe « SPIC Château Guillaume le 
Conquérant » s’équilibre, en dépenses et en recettes, à hauteur de 1 078 110,60 € 
dont : 


  973 816,00 €   en section de Fonctionnement, 
  104 294,60 €   en section d’Investissement. 


En 2023, le Château, après avoir fêté dignement le 20e anniversaire des 
Médiévales de Falaise, revient à un format sur deux jours. Cependant, il conserve 
une partie du Merveilleux de 2022 moyennant un maintien du budget consacré à 
cet événement.


Il abordera, par ailleurs, la troisième année de son exposition d’hiver, 
« Alice au Pays des Merveilles ». 


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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Il présente les caractéristiques suivantes : 


I- LA SECTION DE FONCTIONNEMENT


DEPENSES DE FONCTIONNEMENT RECETTES DE FONCTIONNEMENT
Médiévales 2023 : - 61,2 k€
Baisse correspondant au 
retrait d’un jour de 
manifestation en conservant la 
partie Fantastique des 
Médiévales de 2022 (30 k€)


140 000 €


Produit des entrées : 
- 24,2 k€ par rapport au 
CA 2022 dont 40 k€ liés aux 
Médiévales


425 000 €


Achats marchandises 
boutique :
+ 7,8 k€ reconstitution de 
l’enveloppe habituelle


100 000 €


Ventes de marchandises de 
la boutique : -23,7 k€
Recette estimée avec 
prudence eu égard à la 
recette particulièrement 
importante en 2022


163 730 €


Stocks boutique au 
1er janvier 2023 : - 3,7 k€ 85 844 € Stocks boutique au 


31 décembre 2023 85 844 €


Autres charges d’exploitation :  
+ 17,9k€  
Augmentation liée à la hausse 
de l’énergie (+16,4 k€)


170 937 €


Partenaires des 
Médiévales :


- Région 
- Communauté de 


Communes 
- Département
- Mécènes
- Marché


20 000 €


10 000 €
5 000 €
3 000 €


18 000 €


Dépenses de personnel : 
+ 55,7 k€
Passage à temps plein d’un temps 
partiel (+ 9,8 k€)
GVT (+ 19 k€)
Augmentation du renfort 
Médiéval (+ 1k€)
Recrutement du directeur de SPIC 
(+ 27 k€)


420 000 €


Prise en charge par le 
budget 
principal d’une partie des 
dépenses (*) + 98,9 k€


240 195 €


Dotations aux
amortissements : + 1,3 k€ 44 823 € FCTVA 2023 47 €


Autres charges, provision et 
charges exceptionnelles 12 212 € Travaux en régie (+ 0,4 k€) 3 000 €


TOTAL DF 973 816 €   TOTAL RF 973 816 €   


(*) La prise en charge d’une partie des dépenses du SPIC Château Guillaume le 
Conquérant par le budget principal est motivée par le fait de considérer que le service 
public, même s’il est géré comme une structure privée, dispose de contraintes de service 
public que sont la mise en valeur du patrimoine historique, culturel et touristique de 
premier plan et son accès au plus grand nombre. Le risque de ne pas abonder le budget 
annexe par une subvention du budget principal serait d’aboutir à un tarif d’entrée trop 
élevé, ce qui irait à l’encontre même du but poursuivi par le service public, à savoir la 
possibilité offerte au plus grand nombre possible de découvrir le site. 
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 16 MARS 2023


II- LA SECTION D’INVESTISSEMENT 


DEPENSES D’INVESTISSEMENT RECETTES D’INVESTISSEMENT
(216) Scénographie et 
exposition « Alice au pays 
des Merveilles »


7 690,00 €


(2183) Renouvellement du 
parc des tablettes 
numériques


50 000,00 €


FCTVA 2023 5 741,00 €


(216) Série d’illustration du 
Château (reports 2022) 2 310,00 €


(2188) Travaux d’éclairage 
reports 2022 3 360,00 €


Dotations aux
amortissements 44 823,00 €


(2188) Scénographie reports 
2022 13 081,00 €


(2051-2184) Divers matériels 
et logiciel (équilibre la 
section d’investissement)


24 853,60 €


Excédent 
d’investissement 2022 
reporté


53 730,60 €


TOTAL DI 104 294,60 € TOTAL RI 104 294,60 €


Il a été demandé au Conseil Municipal d’approuver le Budget Primitif 2023 
du budget annexe « SPIC Château Guillaume le Conquérant ».


ANTS :


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
le Budget Primitif 2023 du budget annexe SPIC Château Guillaume le 
Conquérant.


Pour copie conforme, 
Le Maire,


Hervé MAUNOURY


La Secrétaire de séance,
Clara DEWAËLE


La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
de Caen, sis 3 rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14040 CAEN CEDEX 4, ou par l’application informatique 
« Télérecours citoyens », accessible par le site Internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication ou de sa notification.



http://www.telerecours.fr/










23-020 ANNEXE BUDGET ANNEXE DU MUSEE DES AUTOMATES – BUDGET PRIMITIF 2023


BP 2023


Nature


Libellé BP 2022 CA 2022 BP 2023 Différence Evolution %


6037 Stock au 01/01 14 604,00 € 16 420,71 € 14 748,00 € 1 672,71 €-           -10%


6061… Fluides et Energies 22 087,00 € 10 000,95 € 19 418,00 € 9 417,05 € 94%


606… Fournitures 3 500,00 € 1 930,78 € 3 300,00 € 1 369,22 € 71%


607 ACHATS DE MARCHANDISES 12 300,00 € 11 645,40 € 12 300,00 € 654,60 € 6%


611 SOUS-TRAITANCE GENERALE 500,00 € -  € 500,00 € 500,00 €


6132 LOCATIONS IMMOBILIERES -  € 488,20 € -  € 488,20 €-               -100%


6135 LOCATIONS MOBILIERES 10 000,00 € 288,00 € 10 000,00 € 9 712,00 € 3372%


615… Entretiens et Réparations, Maintenance 32 000,00 € 41 489,40 € 22 500,00 € 18 989,40 €-         -46%


6161 MULTIRISQUES -  € -  € -  €


617 ETUDES ET RECHERCHES -  € -  € -  €


618 DIVERS 800,00 € 117,50 € 800,00 € 682,50 € 581%


6182 Divers - Documentation générale et technique 388,00 € -  € 388,00 €-               -100%


6226 HONORAIRES 200,00 € 1 491,72 € 200,00 € 1 291,72 €-           -87%


623… Promotions, foires, publications 14 500,00 € 12 223,77 € 14 700,00 € 2 476,23 € 20%


6251 VOYAGES ET DEPLACEMENTS 500,00 € 52,80 € 500,00 € 447,20 € 847%
6261 AFFRANCHISSEMENT 4,95 € -  € 4,95 €-                   -100%


6262 FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS 1 600,00 € 1 513,12 € 1 600,00 € 86,88 € 6%


627 SERVICES BANCAIRES ET ASSIMILES 500,00 € 295,41 € 500,00 € 204,59 € 69%


6281 CONCOURS DIVERS (COTISATIONS ...) 750,00 € 1 920,00 € 750,00 € 1 170,00 €-           -61%


6283 FRAIS DE NETTOYAGE DES LOCAUX 13 000,00 € 14 666,40 € 13 000,00 € 1 666,40 €-           -11%


6287 REMBOURSEMENTS DE FRAIS 100,00 € 96,37 € 100,00 € 3,63 € 4%


637 AUTRES IMPOTS, TAXES ET VERS. ASSIMILES (AUTRES) 205,00 € 128,18 € 205,00 € 76,82 € 60%


633… Cotisation formations 1 694,00 € 195,00 € 555,00 € 360,00 € 185%


641… Salaires et indemnités 68 211,00 € 70 019,65 € 54 660,00 € 15 359,65 €-         -22%


645…. Cotisations patronales 27 095,00 € 17 246,06 € 14 430,00 € 2 816,06 €-           -16%


6474 CNAS 430,00 € 430,00 €


6475 MEDECINE DU TRAVAIL ,PHARMACIE 495,67 € 735,00 € 239,33 € 48%


648 AUTRES CHARGES DE PERSONNEL 640,00 € -  € 1 000,00 € 1 000,00 €


6512 Droits d’utilisation - Informatique en nuage 700,00 € 685,80 € 800,00 € 114,20 € 17%


658 CHARGES DIVERSES DE GESTION COURANTE 400,00 € 1,97 € 400,00 € 398,03 € 20205%


65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 1 100,00 € 687,77 € 1 200,00 € 512,23 € 74%
67 AUTRES CHARGES EXCEPTIONNELLES 10 400,00 € 10 000,00 € 400,00 € 9 600,00 €-        -96%


042 DOTATION ET PROVISION 2 055,00 € 2 011,00 € 2 500,00 € 489,00 € 24%


023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 3 437,00 € -  € -  €
Total DépensesTotal Dépenses 241 778,00 € 223 769,13 € 180 831,00 € 42 938,13 €-    -19%
002 RESULTAT REPORTE DE FONCTIONNEMENT 433,00 € -  € 433,23 € 433,23 €
6037 VARIAT. DES STOCKS DE MARCHAND. ET DE TERRAINS NUS 14 604,00 € 14 747,35 € 14 748,00 € 0,65 € 0%


6459 REMBOURSEMENTS / CHARGES DE S.S ET PREVOYANCE 200,00 € -  € 200,00 €-               -100%


706 PRESTATIONS DE SERVICES (Billetterie) 91 012,00 € 76 753,90 € 80 000,00 € 3 246,10 € 4%


707 VENTES DE MARCHANDISES (Boutique) 25 000,00 € 24 261,31 € 26 000,00 € 1 738,69 € 7%


74 SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 134,00 € 59 372,77 € 59 238,77 € 44208%


7473 Participation DEPARTEMENT -  € -  €


7474 Participations - communes 110 729,00 € 108 416,81 € 59 372,77 € 49 044,04 €-         -45%


7478 Participations - autres organismes -  € -  €


7588 AUTRES 0,73 € -  € 0,73 €-                   -100%


773 MANDATS ANNULES SUR EXERCICES ANTERIEURS -  € 49,40 € -  € 49,40 €-                 -100%


778 AUTRES PRODUITS EXCEPTIONNELS -  € 36,75 € -  € 36,75 €-                 -100%
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS -  € 86,15 € -  € 86,15 €-             -100%


777 277,00 € 277,00 €


042 277,00 € 277,00 €


Total RecettesTotal Recettes 241 778,00 € 224 425,07 € 180 831,00 € 43 594,07 €-    -19%
Résultat de fonctionnementRésultat de fonctionnement 655,94 € -  € 655,94 €-       


Résultat cumulé de fonctionnementRésultat culmulé de fonctionnement 1 288,94 € 1 288,94 €-    -100%
001 DEFICIT REPORTE 4 215,00 € -  € -  €
13918 AMORTISSEMENTS -  € 277,00 € 277,00 €
042 DOTATION ET PROVISION -  € 277,00 € 277,00 €


2051 CONCESSIONS ET DROITS ASSIMILES 250,00 € -  € -  € -  €


20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 250,00 € -  € -  € -  €


2183 MATERIEL DE BUREAU ET MATERIEL INFORMATIQUE 680,00 € 906,00 € 1 000,00 € 94,00 € 10%


2188 AUTRES 4 562,00 € 2 834,45 € 2 078,97 € 755,48 €-               -27%


21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 5 242,00 € 3 740,45 € 3 078,97 € 661,48 €-               -18%


Total DépensesTotal Dépenses 9 707,00 € 3 740,45 € 3 355,97 € 384,48 €-         -10%
021 Virement de la Section d'investissement 3 437,00 € -  € -  €


28… AMORTISSEMENTS 2 055,00 € 2 011,00 € 2 500,00 € 489,00 € 24%
040 DOTATION ET PROVISION 2 055,00 € 2 011,00 € 2 500,00 € 489,00 € 24%


1068 AUTRES RESERVES 4 215,00 € 4 215,00 € 855,97 € 3 359,03 €-           -80%
10222 FCTVA -  € 873,08 € -  € 873,08 €-               -100%


10 DOTATIONS,FONDS DIVERS ET RESERVES 4 215,00 € 5 088,08 € 855,97 € 4 232,11 €-           -83%


Total RecettesTotal Recettes 9 707,00 € 7 099,08 € 3 355,97 € 3 743,11 €-      -53%
Résultat d'investissementRésultat d'investissement -  € 3 358,63 € -  €
Résultat cumulé d'investissementRésultat cumulé d'investissement 1,00 € 855,97 €-       
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23-021 ANNEXE BUDGET ANNEXE DU CAMPING – BUDGET PRIMITIF 2023


BP 2023 - CAMPING DU CHÂTEAU


Nature Libellé BP 2022 CA 2022 BP 2023 Evolution 
Montant Evolution %


6037 VARIAT. DES STOCKS DE MARCHAND. ET DE TERRAINS NUS 897 € 897 € 646 € 251 €-         -28%
60611 EAU ET ASSAINISSEMENT 2 000 € 1 175 € 2 000 € 825 € 70%
60612 ENERGIE - ELECTRICITE 2 310 € 3 823 € 4 778 € 955 € 25%
6061202 Energie - gaz 1 475 € 2 113 € 4 755 € 2 642 € 125%
60622 CARBURANTS 500 € 390 € 450 € 60 € 15%
60631 FOURNITURES D'ENTRETIEN 2 000 € -  € -  € -  €
60632 FOURNITURES DE PETIT EQUIPEMENT 100 € 1 193 € 2 000 € 807 € 68%
6064 FOURNITURES ADMINISTRATIVES -  € 280 € 100 € 180 €-         -64%
6068 AUTRES MATIERES ET FOURNITURES 1 000 € 945 € -  € 945 €-         -100%
6078 AUTRES MARCHANDISES 1 350 € 2 911 € 1 500 € 1 411 €-      -48%
61358 LOCATIONS MOBILIERES -  € 1 331 € 1 350 € 19 € 1%
615221 BATIMENTS PUBLICS 2 500 € 1 274 € 500 € 774 €-         -61%
61558 AUTRES BIENS MOBILIERS 500 € 193 € 500 € 307 € 159%
6156 MAINTENANCE 1 600 € 448 € 1 600 € 1 152 € 257%
6182 DOCUMENTATION GENERALE ET TECHNIQUE 200 € 203 € 200 € 3 €-            -1%
6184 VERSEMENTS A DES ORGANISMES DE FORMATION -  € -  € -  € -  €
6188 AUTRES FRAIS DIVERS 500 € -  € 500 € 500 €
62268 HONORAIRES 500 € 103 € 100 € 3 €-            -3%
6231 ANNONCES ET INSERTIONS 904 € 340 € 1 000 € 660 € 194%
6236 CATALOGUES ET IMPRIMES 200 € 783 € 700 € 83 €-           -11%
6251 VOYAGES ET DEPLACEMENTS 350 € -  € 350 € 350 €
6262 FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS 1 400 € 1 192 € 1 400 € 208 € 17%
627 SERVICES BANCAIRES ET ASSIMILES 220 € 379 € 220 € 159 €-         -42%
6281 CONCOURS DIVERS (COTISATIONS ...) 350 € 350 € 350 € -  € 0%
63512 TAXES FONCIERES 4 200 € 4 079 € 4 200 € 121 € 3%
6358 AUTRES DROITS 140 € -  € 140 € 140 €
637 AUTRES IMPOTS, TAXES ET VERS. ASSIMILES (AUTRES) 2 500 € 2 637 € 2 500 € 137 €-         -5%
011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 27 696 € 27 039 € 31 839 € 4 800 € 18%
6215 PERSONNEL MIS A DISPOSITION -  € 6 343 € 8 000 € 1 657 € 26%
012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 64 665 € 61 052 € 64 743 € 3 691 € 6%
042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 5 322 € 5 321 € 4 230 € 1 091 €-      -21%
65811 DROIT UTILISATION INFORMATIQU EN NUAGE 1 300 € 1 380 € 1 400 € 20 € 1%
6541 CREANCES ADMINISES EN NON VALEUR -  € 240 € -  € 240 €-         -100%
65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 1 700 € 1 686 € 1 800 € 114 € 7%
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 400 € -  € 400 € 400 €


DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 99 783 € 95 098 € 103 012 € 7 914 € 8%
013 ATTENUATIONS DE CHARGES 897 € 745 € 646 € 99 €-           -13%
70 PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES 66 492 € 91 696 € 85 851 € 5 845 €-      -6%
75888 AUTRES PRODUITS EXCEPTIONNELS 857 € -  € 857 €-         -100%
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 32 394 € 2 539 € 16 515 € 13 976 € 550%
77888 PRODUITS EXCEPTIONNELS -  € 117 € -  € 117 €-         -100%
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS -  € 117 € -  € 117 €-         -100%


RECETTES DE FONCTIONNEMENT 99 783 € 95 097 € 103 012 € 7 916 € 8%
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Nature Libellé BP 2022 CA 2022 BP 2023 Evolution 
Montant Evolution %


20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 1 000 € 237 € 2 000 € 1 763 € 744%
21351 INSTAL. GEN., AGENCEMENTS, AMENAGEMENTS DES CONST. -  € 2 494 € 2 494 €-      -100%
21568 AUTRE MATERIEL ET OUTIL. D'INCENDIE DEFENSE CIVILE -  € -  € 1 000 € 1 000 €
21828 MATERIEL DE TRANSPORT 1 000 € -  € -  €
21838 MATERIEL INFORMATIQUE 2 000 € 553 € 1 000 € 447 € 81%
21848 MOBILIER -  € -  € -  €
2188 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 11 211 € 1 748 € 10 000 € 8 252 € 472%
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 14 211 € 4 795 € 12 000 € 7 205 € 150%
23 IMMOBILISATIONS EN COURS 27 090 € 2 624 € 24 874 € 22 250 € 848%


DEPENSES D'INVESTISSEMENT 42 301 € 7 656 € 38 874 € 31 218 € 408%
001 RESULTAT REPORTE D'INVESTISSEMENT 6 980 € 6 980 € 4 645 € 2 335 €-      -33%
040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 5 322 € 5 321 € 4 230 € 1 091 €-      -21%
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 29 999 € -  € 29 999 € 29 999 €


RECETTES D'INVESTISSEMENT 42 301 € 12 301 € 38 874 € 26 573 € 216%


In
ve


st
is


se
m


en
t












C.M 13.03.2023  DÉLIBÉRATION CONSEIL MUNICIPAL VILLE DE FALAISE n° 23-021 1/3


SÉANCE DU 13 MARS 2023


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 23-021
DIRECTION DES 
FINANCES, ACHATS & 
SYSTEMES 
D’INFORMATION
SERVICE DES 
FINANCES & ACHATS


L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE LUNDI TREIZE MARS, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 7 MARS 2023


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, MM. GRACIA & DAGORN - 
Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, NÉRÉ-BRARD, 
CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, 
SOBECKI, ANDRÉ, Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - 
Conseillers Municipaux


Etaient absentes avec motif connu et valablement excusées : 
Mme PERCHERON (qui avait donné pouvoir à Mme LE VAGUERÈSE-MARIE)
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à LE BRET)
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


BUDGET ANNEXE DU CAMPING – BUDGET PRIMITIF 2023


Le budget annexe du Camping, comme celui du budget principal, a changé 
de norme comptable au 1er janvier 2023. Il est passé, ainsi, de la M14 à la M57. 
Cette modification entraîne notamment une évolution des comptes des chapitres 
dits exceptionnels. 


Le Camping, pour 2023, va renouer avec une saison d’ouverture complète, 
du 8 avril au 30 septembre. 


Cette année, il vise l’obtention de sa troisième étoile. Cela devrait avoir un 
impact sur sa reconnaissance et aussi sur sa fréquentation. 


Le Budget Primitif 2023 du budget annexe « Camping » s’équilibre, en 
dépenses et en recettes, à hauteur de 141 886 € dont : 


 103 012 € en section de fonctionnement, 
   38 874 € en section d’investissement.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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Il présente les caractéristiques suivantes : 


I- LA SECTION DE FONCTIONNEMENT


DEPENSES DE FONCTIONNEMENT RECETTES DE FONCTIONNEMENT
Charges d’exploitation : 
+ 4,8 k€ par rapport au 
CA 2022. 
 + 3,6 k€ d’énergie
 + 1,2 k€ sur la


 maintenance


31 839 €
Produit des locations : 
- 4 k€ par rapport au 
CA 2022.   


83 000 €


Dépenses de personnel : 
+ 3,7 k € 64 743 € Vente de marchandises 


épicerie - 2,0 k€ 2 851 €


Charges diverses et
exceptionnelles 2 200 € Subvention d’équilibre de 


la Ville : + 14 k€ 16 515 €


Dotations aux amortissements 4 230 € Stock au 31 décembre 646 €


TOTAL DF 103 012 € TOTAL RF 103 012 €


II- LA SECTION D’INVESTISSEMENT 


DEPENSES D’INVESTISSEMENT RECETTES D’INVESTISSEMENT


Autres matériels et outil 
incendie 1 000 € Dotations aux


amortissements 4 230 €


Concessions et droits 
similaires 2 000 €


Subventions 
aménagement : LEADER
(report 2022)


29 999 €


Equilibre de la section 
investissement 24 874 € Excédent d’investissement 


2022 4 645 €


Matériel informatique 1 000 €


Autres dépenses 10 000 €


TOTAL DI 38 874 € TOTAL RI 38 874 €


Il a été demandé au Conseil Municipal d’approuver le Budget Primitif 2023 
du budget annexe « Camping ».


ANTS :
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 16 MARS 2023


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
le Budget Primitif 2023 du budget annexe du Camping.


Pour copie conforme, 
Le Maire,


Hervé MAUNOURY


La Secrétaire de séance,
Clara DEWAËLE


La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
de Caen, sis 3 rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14040 CAEN CEDEX 4, ou par l’application informatique 
« Télérecours citoyens », accessible par le site Internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication ou de sa notification.



http://www.telerecours.fr/
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SÉANCE DU 13 MARS 2023


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 23-022
DIRECTION DES 
FINANCES, ACHATS & 
SYSTEMES 
D’INFORMATION
SERVICE DES 
FINANCES & ACHATS


L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE LUNDI TREIZE MARS, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 7 MARS 2023


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, MM. GRACIA & DAGORN - 
Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, NÉRÉ-BRARD, 
CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, 
SOBECKI, ANDRÉ, Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - 
Conseillers Municipaux


Etaient absentes avec motif connu et valablement excusées : 
Mme PERCHERON (qui avait donné pouvoir à Mme LE VAGUERÈSE-MARIE)
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à LE BRET)
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


FISCALITE : VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 2023


Comme chaque année, lors du vote des budgets primitifs, la Ville se doit de 
voter les taux de taxes qui permettront d’équilibrer le budget. Conformément à 
son engagement lors de la campagne électorale, la Ville a décidé de maintenir le 
taux de l’ensemble des taxes qu’elle perçoit.


Il est proposé, pour 2023, de fixer les taux des différentes taxes 
conformément au tableau ci-après : 


2021 2022 2023


Taxe d’habitation 14,93 % 14,93 % 14,93 %


Foncier bâti 46,36 % 46,36 % 46,36 %
Foncier non bâti 43,60 % 43,60 % 43,60 %


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 16 MARS 2023


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


FIXE
les taux d’imposition 2023 conformément au tableau ci-dessus.


Pour copie conforme, 
Le Maire,


Hervé MAUNOURY


La Secrétaire de séance,
Clara DEWAËLE


La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
de Caen, sis 3 rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14040 CAEN CEDEX 4, ou par l’application informatique 
« Télérecours citoyens », accessible par le site Internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication ou de sa notification.



http://www.telerecours.fr/
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SÉANCE DU 13 MARS 2023


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 23-023
DIRECTION DES 
FINANCES, ACHATS & 
SYSTEMES 
D’INFORMATION
SERVICE DES 
FINANCES & ACHATS


L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE LUNDI TREIZE MARS, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 7 MARS 2023


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, MM. GRACIA & DAGORN - 
Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, NÉRÉ-BRARD, 
CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, 
SOBECKI, ANDRÉ, Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - 
Conseillers Municipaux


Etaient absentes avec motif connu et valablement excusées : 
Mme PERCHERON (qui avait donné pouvoir à Mme LE VAGUERÈSE-MARIE)
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à LE BRET)
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


NEUTRALISATION DES AMORTISSEMENTS DES ATTRIBUTIONS DE 
COMPENSATION


En 2017, le législateur a autorisé les communes et leur communauté de 
communes à compenser le transfert du coût de leurs équipements, lors du 
transfert d’une compétence, par le biais d’une attribution de compensation en 
investissement. 


 
Cette attribution fait l’objet, à Falaise, d’un amortissement (74 610 €) sur 


un an chaque année. Cependant, afin d’éviter que cette dépense n’ait, au final, un 
impact sur le fonctionnement par le biais de l’amortissement, le législateur permet 
aux collectivités de neutraliser comptablement cet amortissement. 


Il a donc été demandé au Conseil Municipal d’accepter de neutraliser les 
amortissements des attributions de compensation 2022 en 2023.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 16 MARS 2023


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


ACCEPTE
de neutraliser les amortissements des attributions de compensation 2022 
en 2023.


Pour copie conforme, 
Le Maire,


Hervé MAUNOURY


La Secrétaire de séance,
Clara DEWAËLE


La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
de Caen, sis 3 rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14040 CAEN CEDEX 4, ou par l’application informatique 
« Télérecours citoyens », accessible par le site Internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication ou de sa notification.



http://www.telerecours.fr/
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SÉANCE DU 13 MARS 2023


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 23-024
DIRECTION DES 
RESSOURCES 
HUMAINES


L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE LUNDI TREIZE MARS, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 7 MARS 2023


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, MM. GRACIA & DAGORN - 
Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, NÉRÉ-BRARD, 
CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, 
SOBECKI, ANDRÉ, Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - 
Conseillers Municipaux


Etaient absentes avec motif connu et valablement excusées : 
Mme PERCHERON (qui avait donné pouvoir à Mme LE VAGUERÈSE-MARIE)
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à LE BRET)
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


REMUNERATION DES AGENTS DE LA FILIERE POLICE MUNICIPALE ET 
CONDITIONS D’ATTRIBUTION DE L’INDEMNITE D’ADMINISTRATION 
ET DE TECHNICITE (IAT)


Afin de reconnaitre l’évolution des missions des agents de la Police 
Municipale, tout en permettant à la fois de fidéliser les agents et d’attirer de 
nouveaux candidats dans un contexte de recrutements difficiles liés à une 
concurrence entre communes dotées d’une Police Municipale, il est proposé de 
revoir le régime indemnitaire des policiers municipaux de la Ville de Falaise et, en 
particulier, en instaurant le versement de l’Indemnité d’Attribution et de 
Technicité (IAT).


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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REMUNERATION DES AGENTS DE LA FILIERE POLICE MUNICIPALE :


Le régime indemnitaire des agents relevant de la filière Police Municipale 
n’entre pas dans le cadre du RIFSEEP et fait l’objet d’une construction autonome, 
avec une grille spécifique résultant de l’article 68 de la loi du 16 décembre 1996 et 
par dérogation à l’article 88 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée. Cette 
particularité est liée à la spécificité des fonctions exercées et de l’absence de corps 
assurant des missions équivalentes dans la fonction publique d’Etat.


Le régime indemnitaire des agents relevant de la filière Police Municipale 
peut être composé de deux parts mensuelles :


- L’Indemnité Spéciale Mensuelle de Fonction (ISMF)
- L’Indemnité d’Administration et de Technicité (IAT).


La Collectivité a déjà délibéré (délibération n° 21-095) dans sa séance du 
22 novembre 2021 sur l’attribution de l’ISMF. Cependant, la délibération n° 02-14 
de la Ville en date du 13 décembre 2004, portant sur le versement de l’IAT, ne 
prévoyait pas son versement aux agents de la Police Municipale. 


L’Indemnité d’Administration et de Technicité : 


Le montant moyen annuel de l’IAT est calculé par application à un montant 
de référence annuel fixé par grade, d’un coefficient multiplicateur d’ajustement 
compris entre 1 et 8 :


- Chef de service de Police Municipale principal de 2ème classe jusqu’à 
l’indice brut 380


- Chef de service de Police Municipale jusqu’à l’indice brut 380
- Chef de Police Municipale (grade en voie d’extinction)
- Brigadier-chef principal
- Gardien brigadier
- Garde champêtre chef principal
- Garde champêtre chef.


L'attribution individuelle fait l’objet d’un arrêté. Elle est calculée sur le 
montant de référence fixé par arrêté ministériel avec un coefficient multiplicateur 
de 1 à 8. Toutefois, le coefficient peut être modulé à la hausse comme à la baisse 
en fonction de l’importance des sujétions, de la responsabilité et de la manière de 
servir de l’agent (disponibilité de l’agent, assiduité, efficacité, capacité d’initiative, 
expérience professionnelle, niveau et capacité d’encadrement). Les primes et 
indemnités susvisées, et celles indexées sur la valeur du point de la fonction 
publique, seront revalorisées en fonction des textes en vigueur.


Cumul : l’IAT est cumulable avec l’Indemnité Spéciale Mensuelle de Fonction 
(ISMF) et avec les Indemnités Horaires pour Travaux Supplémentaires (IHTS).


Versement :  l’IAT est versée mensuellement. 


Dans sa séance du 2 décembre 2022, le Comité Technique a émis un avis 
favorable pour l’attribution d’une IAT aux agents de la Police Municipale.
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 16 MARS 2023


Il a été proposé au Conseil Municipal :


 d’autoriser l’attribution d’une IAT aux agents de la filière Police 
Municipale ;


 d’autoriser l’inscription des crédits résultants de ces modifications au 
chapitre 12 du budget général ;


 d’autoriser la mise en œuvre de ces versements mensuels à compter du 
1er avril 2023.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


AUTORISE
l’attribution d’une Indemnité d’Administration et de Technicité (IAT) aux 
agents de la filière Police Municipale.


AUTORISE
l’inscription des crédits résultants de ces modifications au chapitre 12 du 
budget général.


AUTORISE
la mise en œuvre de ces versements mensuels à compter du 1er avril 2023.


Pour copie conforme, 
Le Maire,


Hervé MAUNOURY


La Secrétaire de séance,
Clara DEWAËLE


La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
de Caen, sis 3 rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14040 CAEN CEDEX 4, ou par l’application informatique 
« Télérecours citoyens », accessible par le site Internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication ou de sa notification.



http://www.telerecours.fr/
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SÉANCE DU 13 MARS 2023


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 23-025
DIRECTION DES 
RESSOURCES 
HUMAINES


L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE LUNDI TREIZE MARS, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 7 MARS 2023


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, MM. GRACIA & DAGORN - 
Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, NÉRÉ-BRARD, 
CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, 
SOBECKI, ANDRÉ, Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - 
Conseillers Municipaux


Etaient absentes avec motif connu et valablement excusées : 
Mme PERCHERON (qui avait donné pouvoir à Mme LE VAGUERÈSE-MARIE)
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à LE BRET)
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


TABLEAU DES EFFECTIFS


Conformément à l’article L. 313-1 du Code Général de la Fonction Publique 
du 23 février 2022, en vigueur au 1er mars 2022, les emplois de chaque collectivité 
ou établissement sont créés par l’organe délibérant. Il appartient donc au Conseil 
Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et à temps non complet 
nécessaire au fonctionnement des services. 


En date du 2 décembre 2022, les membres du Comité Technique ont été 
informés de la création des différents postes à venir et ont donné un avis favorable 
à l’unanimité pour les suppressions de poste envisagées.


Afin de tenir compte de l’évolution des besoins et des mesures retenues 
par l’autorité territoriale, il a été proposé au Conseil Municipal :


 d’approuver les modifications du tableau des effectifs dont le détail est 
joint en annexe ;


 que les dépenses en résultant soient couvertes par les crédits inscrits 
au chapitre 012.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 28 votants
(Mme Clara 
DEWAËLE a dû 
s’absenter)


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 16 MARS 2023


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
les modifications du tableau des effectifs dont le détail est joint en annexe.


DECIDE
que les dépenses en résultant soient couvertes par les crédits inscrits au 
chapitre 012.


Pour copie conforme, 
Le Maire,


Hervé MAUNOURY


La Secrétaire de séance,
Clara DEWAËLE


La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
de Caen, sis 3 rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14040 CAEN CEDEX 4, ou par l’application informatique 
« Télérecours citoyens », accessible par le site Internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication ou de sa notification.



http://www.telerecours.fr/
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SÉANCE DU 13 MARS 2023


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 23-026
DIRECTION DES 
RESSOURCES 
HUMAINES


L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE LUNDI TREIZE MARS, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 7 MARS 2023


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, MM. GRACIA & DAGORN - 
Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, NÉRÉ-BRARD, 
CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, 
SOBECKI, ANDRÉ, Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - 
Conseillers Municipaux


Etaient absentes avec motif connu et valablement excusées : 
Mme PERCHERON (qui avait donné pouvoir à Mme LE VAGUERÈSE-MARIE)
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à LE BRET)
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


CREATION D’EMPLOIS SPIC MUSEE DES AUTOMATES ET CHATEAU 
GUILLAUME LE CONQUERANT


Le décret n° 2022-505 du 23 mars 2022 du Ministère de l’Economie, des 
Finances et de la Relance fixe la liste des pièces justificatives des dépenses des 
collectivités territoriales, des établissements publics locaux et des établissements 
publics de santé. 


Pour ce qui concerne les dépenses de personnel des collectivités 
territoriales, de leurs groupements, de leurs établissements publics, il convient de 
délibérer pour autoriser les SPIC Musée des Automates et Château Guillaume le 
Conquérant à procéder à des recrutements ponctuels (contrats aidés, contrats 
d’apprentissage et contractuels saisonniers) pour répondre à des missions 
particulières.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 28 votants
(Mme Clara 
DEWAËLE a dû 
s’absenter)


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 16 MARS 2023


Il a été proposé au Conseil Municipal d’autoriser le SPIC Musée des 
Automates et le SPIC Château Guillaume le Conquérant à engager des salariés pour 
des besoins ponctuels (contrats aidés, contrats d’apprentissage et contractuels 
saisonniers).


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


AUTORISE
le SPIC Musée des Automates et le SPIC Château Guillaume le Conquérant 
à engager des salariés pour des besoins ponctuels (contrats aidés, contrats 
d’apprentissage et contractuels saisonniers).


Pour copie conforme, 
Le Maire,


Hervé MAUNOURY


La Secrétaire de séance,
Clara DEWAËLE


La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
de Caen, sis 3 rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14040 CAEN CEDEX 4, ou par l’application informatique 
« Télérecours citoyens », accessible par le site Internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication ou de sa notification.



http://www.telerecours.fr/
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SÉANCE DU 13 MARS 2023


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 23-027
DIRECTION 
CITOYENNETE & 
RELATIONS 
PUBLIQUES
SERVICE JURIDIQUE


L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE LUNDI TREIZE MARS, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 7 MARS 2023


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, MM. GRACIA & DAGORN - 
Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, NÉRÉ-BRARD, 
CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, 
SOBECKI, ANDRÉ, Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - 
Conseillers Municipaux


Etaient absentes avec motif connu et valablement excusées : 
Mme PERCHERON (qui avait donné pouvoir à Mme LE VAGUERÈSE-MARIE)
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à LE BRET)
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


DELEGATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL : DECISIONS DU MAIRE 
PRISES DEPUIS LE DERNIER CONSEIL MUNICIPAL


Le 10 juillet 2020, afin de faciliter la gestion des affaires communales et en 
application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
Conseil Municipal a délégué son pouvoir de décision au Maire en certaines 
matières et pour la durée de son mandat. Le rapport présenté en séance avait 
pour objet de porter à la connaissance du Conseil Municipal les décisions prises par 
Monsieur le Maire, dans le cadre de cette délégation d’attribution, au cours au 
cours du mois de décembre 2022.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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23-006 Portant occupation du domaine public - Médiévales


23-007 Portant fixation d'un tarif horaire pour la location de la salle du 
Pressoir


23-008 Portant occupation du domaine public - terrasse - Bistrot du 
Conquérant


23-009 Acceptant la rétrocession d'une concession 


23-010 Acceptant la rétrocession d'une concession 


23-011 Acceptant la rétrocession d'une concession 


23-012 Portant mise à disposition d'un bureau de permanence au CLLAJ


23-013 Portant fixation d'un tarif exceptionnel - Médiévales de Falaise 
(animation ânes)


23-014 Portant fixation d'un tarif exceptionnel - Médiévales de Falaise 
(entreprise Rasmania Wool)


23-015 Portant création d'une régie de recettes pour le Centre Socioculturel


23-016 En cours


23-017 En cours


23-018 Acceptant la rétrocession d'une concession - (cimetière de Guibray – 
n° 5852)


23-019 Acceptant la rétrocession d'une concession - (cimetière de Guibray – 
n° 5943)


23-020 Acceptant la rétrocession d'une concession - (cimetière de Guibray – 
n° 5942)


23-021 Portant fixation d'un tarif au profit du Centre Socioculturel


23-022 Portant attribution du marché 2022-12-DCRP - Fournitures 
d'impressions


23-023 Portant occupation du domaine public - Vente ambulante


23-024 Portant occupation du domaine public - Manège


 Les décisions sont consultables au Secrétariat de la Direction Générale des 
Services.


Il a été demandé au Conseil Municipal d’en prendre acte.







C.M 13.03.2023  DÉLIBÉRATION CONSEIL MUNICIPAL VILLE DE FALAISE n° 23-027 3/3


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 16 MARS 2023


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu, 


PREND ACTE
des Décisions du Maire prises depuis le dernier Conseil Municipal du 
6 février 2023.


Pour copie conforme, 
Le Maire,


Hervé MAUNOURY


La Secrétaire de séance,
Clara DEWAËLE


La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
de Caen, sis 3 rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14040 CAEN CEDEX 4, ou par l’application informatique 
« Télérecours citoyens », accessible par le site Internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication ou de sa notification.



http://www.telerecours.fr/
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SÉANCE DU 13 MARS 2023


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 23-028
DIRECTION 
CITOYENNETE & 
RELATIONS 
PUBLIQUES
SERVICE JURIDIQUE


L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE LUNDI TREIZE MARS, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 7 MARS 2023


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, MM. GRACIA & DAGORN - 
Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, NÉRÉ-BRARD, 
CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, 
SOBECKI, ANDRÉ, Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - 
Conseillers Municipaux


Etaient absentes avec motif connu et valablement excusées : 
Mme PERCHERON (qui avait donné pouvoir à Mme LE VAGUERÈSE-MARIE)
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à LE BRET)
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


CONSTITUTION DE SERVITUDES SOUTERRAINES AU PROFIT D’ENEDIS 
SUR LA PARCELLE CADASTREE SECTION BE N° 73


Afin de permettre le raccordement au réseau électrique de la parcelle 
BE n° 86, située Avenue de Verdun à Falaise (14700), la société ENEDIS va être 
amenée à réaliser des travaux sur la parcelle cadastrée section BE n° 73, propriété 
de la Ville de Falaise.


A cet effet, la société ENEDIS demande l’établissement d’une convention 
de servitudes souterraines CS06 – V06, sur cette parcelle cadastrée section 
BE n° 73.


Les caractéristiques des servitudes à consentir à ENEDIS sont précisées 
dans la convention de servitudes « souterraines » CS06 – V06.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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Le plan parcellaire, matérialisant les travaux qui seront réalisés par ENEDIS, 
est reproduit ci-dessous :


Cette convention de servitudes est consentie par la Ville de Falaise à titre 
gratuit et est conclue pour la durée des ouvrages ou de tous autres ouvrages qui 
pourraient leur être substitués.


La Ville de Falaise conservera la pleine propriété de la parcelle cadastrée 
section BE n° 73.


Il a été demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :


 autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la 
convention de servitudes souterraines CS06 – V06 au profit d’ENEDIS à 
valoir sur la parcelle cadastrée section BE n° 73 ;


 autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout 
document se rapportant à ce dossier.
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 16 MARS 2023


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


AUTORISE
Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la convention de 
servitudes souterraines CS06 – V06 au profit d’ENEDIS à valoir sur la 
parcelle cadastrée section BE n° 73, ainsi que tout document se rapportant 
à ce dossier.


Pour copie conforme, 
Le Maire,


Hervé MAUNOURY


La Secrétaire de séance,
Clara DEWAËLE


La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
de Caen, sis 3 rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14040 CAEN CEDEX 4, ou par l’application informatique 
« Télérecours citoyens », accessible par le site Internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication ou de sa notification.



http://www.telerecours.fr/
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SÉANCE DU 13 MARS 2023


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 23-029
DIRECTION 
CITOYENNETE & 
RELATIONS 
PUBLIQUES
SERVICE JURIDIQUE


L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE LUNDI TREIZE MARS, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 7 MARS 2023


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, MM. GRACIA & DAGORN - 
Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, NÉRÉ-BRARD, 
CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, 
SOBECKI, ANDRÉ, Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - 
Conseillers Municipaux


Etaient absentes avec motif connu et valablement excusées : 
Mme PERCHERON (qui avait donné pouvoir à Mme LE VAGUERÈSE-MARIE)
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à LE BRET)
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


DEFENSE INCENDIE AERODROME DES MONTS D’ERAINES – 
CONVENTION FINANCIERE


La Commune de Damblainville a pour projet l’installation d’un dispositif de 
défense incendie sur l’Aérodrome des Monts d’Eraines.


La Ville de Falaise entend participer financièrement à la réalisation de ce 
projet. Le plan prévisionnel de financement de ce projet est reproduit ci-après :


Plan prévisionnel de financement
Montant Montant


Devis de la SAUR (HT) 19 747,64 € DETR 7 899,06 €
TVA 3 949,53 € APCR 7 899,06 €


FCTVA 3 887,28 €
Refacturation Ville de 
Falaise 4 011,77 €


Total 23 697,17 € Total 23 697,17 €


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 16 MARS 2023


La Ville de Falaise souhaite s’engager à participer financièrement à 
l’investissement porté par la Commune de Damblainville quant à l’installation d’un 
dispositif de défense incendie sur l’Aérodrome des Monts d’Eraines, en prenant en 
charge le reste à charge de la Commune de Damblainville, dans la limite du devis 
de la SAUR, après déduction des subventions demandées par la Commune de 
Damblainville.


La participation de la Ville de Falaise se limitera au reste à charge, hors 
taxes, de la Commune de Damblainville.


Il a été demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :


 autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la 
convention financière avec la Commune de Damblainville ;


 autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout 
document se rapportant à ce dossier.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


AUTORISE
Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la convention financière 
avec la Commune de Damblainville, ainsi que tout document se 
rapportant à ce dossier.


Pour copie conforme, 
Le Maire,


Hervé MAUNOURY


La Secrétaire de séance,
Clara DEWAËLE


La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
de Caen, sis 3 rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14040 CAEN CEDEX 4, ou par l’application informatique 
« Télérecours citoyens », accessible par le site Internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication ou de sa notification.



http://www.telerecours.fr/









